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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf : DOS-0525-3834-D  

 

 

DECISION 
portant modification de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur du SDIS des Alpes de Haute-

Provence 
95 avenue Henri Jaubert, DIGNE-LES-BAINS (04000) 

  
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024 portant nomination de 
monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

Vu la décision du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation et ses annexes : 

Vu la décision P.U.I 2011.04.01 du 17 juin 2011 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-
Alpes-Côte d'Azur portant autorisation de création d’une pharmacie à usage intérieur au service départemental 
d’incendie et de secours des Alpes de Haute Provence (S.D.I.S 04) implantée au centre d’incendie et de secours 
(C.I.S) Fleming, MANOSQUE (04100) ; 
 
Vu la demande du 2 décembre 2024 présentée par le service départemental d’incendie et de secours (SDIS 04) 
tendant à obtenir le transfert et l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur du service départemental 
d’incendie et de secours (SDIS 04), 95 avenue Henri Jaubert à DIGNE-LES-BAINS (04000) ; 
 
Vu la décision du 12 mai 2025 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du SDIS des Alpes de Haute-Provence 
95 avenue Henri Jaubert, CS 39008 à DIGNE-LES-BAINS (04990) ; 
 
Vu l’avis favorable avec recommandations du Conseil central de la section H de l’Ordre national des 
pharmaciens en date du 6 mai 2025 ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 1er avril 2025 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
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Considérant que les délais ont été suspendus du17 février 2025 au 31 mars 2025 ; 
 
Considérant qu’une erreur matérielle s’est glissée au sein de la décision du 12 mai 2025 du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur portant autorisation de la pharmacie à usage 
intérieur du SDIS des Alpes de Haute-Provence, 95 avenue Henri Jaubert, CS 39008, à DIGNE-LES-BAINS 
(04990) ; 
 
Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, permettent 
un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code 
de santé publique ; 
 
 
 

DECIDE 
 
Article 1er :  
 
La décision du 12 mai 2025 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du SDIS des Alpes de Haute-Provence 
95 avenue Henri Jaubert, CS 39008 à DIGNE-LES-BAINS (04990) est modifiée. 
 
Article 2 : 
 
La pharmacie à usage intérieur du SDIS 04 sera implantée au rez-de-chaussée du service départemental 
d’incendie et de secours, 66 avenue Henri Jaubert à DIGNE-LES-BAINS (04000). 
 
Article 3 : 
 
La pharmacie à usage intérieur du SDIS 04 assure la desserte et le fonctionnement des activités 
pharmaceutiques des sites suivants : 
 

• 41 centres de secours répartis sur le département des Alpes-de-Haute-Provence ; 
 

• 8 VLMI : 
 

• La Seyne-les-Alpes ; 

• Colmar ; 

• Digne-les-Bains ; 

• Castellane ; 

• Barcelonnette ; 

• Riez ; 

• Forcalquier 

• Peyruis. 
 
Article 4 : 
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de 5 demi-
journées hebdomadaires, soit 0.5 équivalent temps plein. 
 
Article 5 : 
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et 
d’un système d’information lui permettant d’assurer les missions suivantes conformément à l’article L.5126-1 du 
code de la santé publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L.4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 
définis à l'article L.5121-1-1,et d'en assurer la qualité ; 
  

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00051 - DECISION MODIFICATION PUI SDIS 04 58



Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10  

https://www.paca.ars.sante.fr/           Page 3/3 

 

- 2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence 
et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° de l’article L.5126-1 et de concourir à 
la qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à 
l'article L.1110-12, et en y associant le patient ; 
 

- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits 
de santé mentionnés au 1° de l’article L.5126-1, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de 
leur bon usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du 
médicament et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L.6111-2. 

 
Article 6 : 
 
Conformément à l’article R.5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision, devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
Article 7 : 
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le directeur 
général de l'agence régionale de santé après avis du conseil compétent de l'ordre national des pharmaciens en 
vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 8 : 
 
Conformément à l’article R.5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
 
Article 9 : 
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 10 : 
 
Le Directeur de l’organisation des soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 
 
 Fait à MARSEILLE, le 6 novembre 2025 
 
 

SIGNE 
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

DOS-1025-10997-D 

  

DECISION PORTANT APPROBATION DE L’AVENANT N°1 A LA CONVENTION CONSTITUTIVE DU GCS 
DE BIOLOGIE « GROUPEMENT DE COOPERATION SANITAIRE INTERHOSPITALIER DE BIOLOGIE 

MEDICALE DE VAUCLUSE » 
 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
VU le Code de la Santé publique, notamment les articles L. 6133-1 à L. 6133-10 et R. 6133-1 et suivants ; 
 
VU l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 
réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
VU l’ordonnance n° 2017-28 du 12 janvier 2017 relative à la constitution et au fonctionnement des Groupements 
de Coopération Sanitaire ;  
 
VU la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de Santé ;  
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU le décret n° 2017-631 du 25 avril 2017 relatif à la constitution et au fonctionnement des Groupements de 
Coopération Sanitaire ;  
 
VU le décret du Ministère du Travail, de la Santé et des Solidarités, en date du 16 juillet 2024, portant nomination 
de monsieur Yann BUBIEN, en qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-
Côte d'Azur, à compter du 18 juillet 2024 ; 
 
VU l’arrêté du 5 avril 2019 de la Ministre des Solidarités et de la Santé relatif aux Groupements de Coopération 
Sanitaires ; 
 
VU la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire interhospitalier de biologie médicale de 
Vaucluse conclue le 16 décembre 2013 ;  
 
VU l’arrêté du 31 janvier 2014, du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte-
D’azur, portant approbation de la convention constitutive du Groupement de Coopération Sanitaire interhospitalier 
de biologie médicale de Vaucluse ; 
 
VU la demande d’approbation de l’avenant n°1 à la convention constitutive du Groupement de Coopération 
Sanitaire interhospitalier de biologie médicale de Vaucluse déposée à l’Agence Régionale de Santé Provence-
Alpes-Côte d’Azur le 15 mai 2025, par l’Administrateur du groupement de coopération sanitaire portant 
modification de la convention constitutive afin de tenir compte de :  
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- De l’adhésion du Centre Hospitalier de Valréas- Jules Niel en tant que membre à part entière au 
sein du GCS interhospitalier de biologie médicale de Vaucluse ;  

- De l’adhésion du Centre Hospitalier de Vaison- la- Romaine en tant que membre à part entière au 
sein du GCS interhospitalier de biologie médicale de Vaucluse ;  

- De la modification des articles 2 et 3 nommés respectivement « Capital » et « Droit des membres 
».  

 

CONSIDERANT que la procédure d’approbation de l’avenant n°1 est conforme aux dispositions légales, 
réglementaires et conventionnelles. 
 

DECIDE 

Article 1 :  
 
L’avenant n°1 à la convention constitutive du Groupement de Coopération Sanitaire interhospitalier de biologie 
médicale de Vaucluse, conclu le 15 mai 2025, est approuvé. 
 

Article 2 :  

Le groupement de coopération sanitaire interhospitalier de biologie médicale de Vaucluse a pour objet 
d’exploiter un laboratoire de biologie médicale commun et unique, organisé selon les modalités suivantes : 
 

▪   Maintien d’une organisation ad hoc permettant le déroulement de la phase pré-analytique de 
l’examen de biologie médicale sur chacun des sites des établissements membres du groupement ; 
 

▪  Mutualisation d’un plateau technique de routine et de spécialités pour la réalisation des phases 
analytique et post-analytique de l’examen de biologie médicale sur le site du centre hospitalier 
Louis Giorgi. 
 

Pour la mise en œuvre de son objet, le groupement « GCS interhospitalier de biologie médicale de Vaucluse 
» met en commun les équipements et personnels nécessaires. En particulier, il assure la mutualisation des 
personnels médicaux pour assurer la permanence des soins et la continuité de la prestation de biologie 
médicale. Les modalités pratiques de mise en commun des équipements et personnels seront définies dans 
le règlement intérieur. 
 

Article 3 :  

Les membres du GCS « Laboratoire interhospitalier de biologie de Vaucluse » sont :  

 

▪ Le centre hospitalier Louis Giorgi d’Orange, établissement public de santé, situé avenue de 
Lavoisier BP 184 84106 ORANGE Cedex, inscrit au répertoire FINESS sous le numéro 
840000087, représenté par son Directeur, monsieur Christophe GILANT, 

▪ Le centre hospitalier de Montfavet, établissement public de santé, situé 2 avenue de la Pinède 
84143 Montfavet, inscrit au répertoire FINESS sous le numéro 840000541, représenté par son 
directeur, monsieur Jean-Pierre STAEBLER, 

▪ Le centre hospitalier Louis Pasteur de Bollène, établissement public de santé, situé 5 rue 
Alexandre Blanc 84500 BOLLENE, inscrit au répertoire FINESS sous le numéro 840000376, 
représenté par son directeur par intérim, monsieur Christophe GILANT, 

▪ L’EHPAD Les Arcades de Sainte-Cécile-les-Vignes, établissement public, situé 15 avenue de la 
Libération 84290 SAINTE-CECILE-LES-VIGNES, inscrit au répertoire FINESS sous le numéro 
840002182, représenté par sa directrice, madame Aude VANHOVE, 

▪ L’EHPAD intercommunal de Courthézon Jonquières, établissement public, situé place Edouard 
Daladier 84350 COURTHEZON, inscrit au répertoire FINESS sous le numéro 840014609, 
représenté par son directeur, monsieur Jean-Philippe NAVARRO, 
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▪ L’EHPAD L’Ensouleiado de Piolenc, établissement public, situé avenue de la Gare 84420 
PIOLENC, inscrit au répertoire FINESS sous le numéro 840002166, représenté par son directeur, 
monsieur Christophe GILANT,  

▪ Le Centre hospitalier de Valréas, établissement public de santé, situé 9 cours Tivoli 84600 
VALREAS, inscrit au répertoire FINESS sous le numéro 840000129, représenté par son directeur 
monsieur Christophe GILANT,  

▪ Le Centre hospitalier de Vaison-la-Romaine, établissement public de santé, situé 18 grand rue 
84110 VAISON-LA-ROMAINE, inscrit au répertoire FINESS sous le numéro 840000111, 
représenté par son directeur, monsieur Blaise CHAMARET.  

 
Article 4 :  

Le groupement de coopération sanitaire interhospitalier de biologie médicale de Vaucluse » est un GCS de 

moyens doté de la personnalité morale de droit public.   

 

Article 5 :  

Le siège du GCS est situé centre hospitalier Louis Giorgi sis avenue de Lavoisier à Orange (84106).  

 

Article 6 :  

L’avenant à la convention constitutive du Groupement de Coopération Sanitaire de moyens ne modifie pas la 

durée de la convention constitutive conclue pour une durée indéterminée. 

La présente décision d’approbation prend effet à compter de la date de publication de la décision d'approbation 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

 

Article 7 :  

Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 

territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 

publication pour les tiers. 

Article 8 :  

Le Directeur de la Direction de l’Organisation des Soins de l'Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-

Côte d'Azur et l’Administrateur du GCS, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente 

décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

Fait à MARSEILLE le 27 octobre 2025 

 

                                                                                                                        Signé  
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf  : DOS-1025-10528-D  

 

DECISION   
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur  

de l’Institut de Rééducation Fonctionnelle Pomponiana Olbia  
sis route de l’Almanarre à HYERES CEDEX (83407)  

 
 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024, portant nomination de monsieur 
Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation et ses annexes ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du Var du 31 mai 1949 autorisant le Sanatorium Pomponiana à HYERES à exploiter une 
officine de pharmacie sous le numéro de licence 177 ; 
 
Vu la convention N° 2021-0057 relative à la délivrance de médicaments par la pharmacie à usage intérieur de 
l’Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille sise 80 rue Brochier à MARSEILLE (13354) cedex 5, au profit de 
l’Association Les Salins de Brégille sise 7 chemin des Monts de Brégille Haut à BESANÇON (25000), pour l’Unité 
Pédiatrique Pomponiana Marseille, SSR Pédiatrique Les Salins de Brégille, sise Hôpital Sainte Marguerite, 
Pavillon 8, 270 boulevard de Sainte Marguerite à MARSEILLE (13274) Cedex 9, signée le 15 janvier 2021 ; 
 
Vu la demande enregistrée le 30 juin 2023, présentée par l’Institut de Rééducation Fonctionnelle Pomponiana 
Olbia sis route de l’Almanarre à HYERES CEDEX (83407), représenté par son Directeur, tendant à obtenir 
l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de l’Institut de Rééducation Fonctionnelle Pomponiana Olbia situé 
à la même adresse ; 
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Vu l’avenant n°1 à la convention N° 2023-1069 relative à la sous-traitance des préparations magistrales 
hospitalières signée le 24 juin 2025, entre l’Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille sise 80 rue Brochier à 
MARSEILLE (13354) cedex 5 et l’Association Les Salins de Brégille sise 7 chemin des Monts de Brégille Haut à 
BESANÇON (25000), pour ses établissements : 
- de l’Unité Pédiatrique Pomponiana Marseille, sis Hôpital Sainte Marguerite, pavillon 8, 270 boulevard de Sainte 
Marguerite à MARSEILLE (13274) cedex 9, 
- l’Institut de Rééducation Fonctionnelle Pomponiana, sis 299 chemin de Pomponiana à HYERES (83400) ; 
 
Vu l’avis favorable avec recommandations du Conseil central de la section H de l’Ordre national des pharmaciens  
en date du 16 octobre 2023 ;  
 
Vu l’avis technique favorable émis le 4 juillet 2024 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Considérant que les délais d’instruction ont été suspendus du 30 juin 2023 au 25 juin 2025 ; 
 
Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement et permettent 
un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code 
de santé publique ; 
 

DECIDE 
 

Article 1 :  
 
L’arrêté préfectoral du Var du 31 mai 1949 autorisant le Sanatorium Pomponiana à HYERES à exploiter une 
officine de pharmacie sous le numéro de licence 177 est abrogé. 
 
Article 2 :  
 
La demande enregistrée le 30 juin 2023, présentée par l’Institut de Rééducation Fonctionnelle Pomponiana Olbia 
sis route de l’Almanarre à HYERES CEDEX (83407), représenté par son Directeur, tendant à obtenir l’autorisation 
de la pharmacie à usage intérieur de l’Institut de Rééducation Fonctionnelle Pomponiana Olbia situé à la même 
adresse est accordée. 
 
Article 3 :  
 
La pharmacie à usage intérieur implantée au rez-de-chaussée et sous-sol du bâtiment principal de l’Institut de 
Rééducation Fonctionnelle Pomponiana Olbia à HYERES CEDEX (83407), assure la desserte et le 
fonctionnement des activités pharmaceutiques sur les sites de : 
- l’Institut de Rééducation Fonctionnelle Pomponiana Olbia (105 lits en hospitalisation complète et 46 place en 
hôpital de jour) sis route de l’Almanarre à HYERES CEDEX (83407), 
- l’IEM Olbia (67 lits en hospitalisation complète et 20 place en SESSAD) sis route de l’Almanarre à HYERES 
CEDEX (83407),  
- la Maison d’Accueil Spécialisée l’Almanarre (36 lits en hospitalisation complète) sis 2314 avenue de la Font des 
Horts à HYERES (83400),  
- l’Unité Pédiatrique Pomponiana Marseille (10 lits en hospitalisation complète et 15 places en hôpital de jour), 
SSR Pédiatrique Les Salins de Brégille, sis Hôpital Sainte Marguerite, Pavillon 8, 270 boulevard de Sainte 
Marguerite à MARSEILLE (13274) Cedex 9. 
 
Article 4 : 
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de huit demi-
journées par semaine, soit 0,8 équivalent temps plein. 
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Article 5 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer pour son propre compte les missions suivantes, conformément à 
l’article L.5126-1 du code de la santé publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° d'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L.4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 
définis à l'article L.5121-1-1,et d'en assurer la qualité ;  

- 2° de mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence 
et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, 
en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L.1110-12, 
et en y associant le patient ;  

- 3° d'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits 
de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon usage, et de 
concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des dispositifs 
médicaux stériles mentionnée à l'article L.6111-2. 

 
Article 6 :  
 
La pharmacie à usage intérieur de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille à MARSEILLE (13354) dispose 
de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un système d’information lui permettant 
d’assurer pour le compte de l’Unité Pédiatrique Pomponiana Marseille à MARSEILLE (13274), les missions 
suivantes conformément à l’article L.5126-1 du code de la santé publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° d'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L.4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 
définis à l'article L.5121-1-1,et d'en assurer la qualité ;  

- 2° de mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence 
et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° de l’article L5126-1 et de concourir à 
la qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article 
L.1110-12, et en y associant le patient ; 

- 3° d'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits 
de santé mentionnés au 1° de l’article L5126-1, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur 
bon usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament 
et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L.6111-2. 

 
Article 7 : 
 
L’Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille assure pour le compte de la pharmacie à usage intérieur de l’Institut 
de Rééducation Fonctionnelle Pomponiana Olbia, en vertu de la convention de sous-traitance en date du 24 juin 
2025, l’activités suivantes prévues à l’article R.5126-9 du code de la santé publique dans son paragraphe I : 
 

- 2° La réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières non stériles sous la forme 
pharmaceutique de gélules et sirops. 

 
Article 8 :  
 
Conformément à l’article R.5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision, devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
Article 9 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé après avis du conseil compétent de l'ordre national des pharmaciens, en 
vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique. 
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Article 10 :  
 
Conformément à l’article R.5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
 
Article 11 :  
 
La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 12 :  
 
Le directeur de l’organisation des soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.   
 
 
Fait à MARSEILLE, le 13 novembre 2025 
 
   Signé 
 
   Yann BUBIEN 
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf  : DOS-0925-9344-D 

 

DECISION 
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur 

de l’IUR Valmante Sud sise 42 boulevard de la Gaye à MARSEILLE (13009) 
 

 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024, portant nomination de monsieur 
Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation et ses annexes ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 16 juillet 1976 accordant la licence N°852 pour la création d’une pharmacie à usage 
intérieur au sein du Centre de Rééducation Fonctionnelle de Valmante sis traverse de la Gouffonne à MARSEILLE 
(13275), établissement enregistré sous le n° FINESS 13 078 915 9 ; 
 
Vu la décision PUI N°2012.13.08 du 22 août 2012 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur portant autorisation de l’activité optionnelle de délivrance des aliments diététiques 
destinés à des fins médicales spéciales par la pharmacie à usage intérieur du Centre de Réadaptation 
Fonctionnelle de Valmante sis traverse de la Gouffonne à MARSEILLE (13275) ; 
 
Vu la décision PUI N°2013.13.11 du 2 octobre 2013 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur portant autorisation pour la pharmacie à usage intérieur du Centre de Réadaptation 
Fonctionnelle de Valmante sis traverse de la Gouffonne à MARSEILLE (13275) à délocaliser une partie de son 
activité afin de desservir en médicaments ses patients traités sur le site de l’Hôpital Européen sis rue désirée Clary 
à MARSEILLE (13003) ;  
 
Vu la décision du 8 juin 2016 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur portant autorisation de transfert de la pharmacie à usage intérieur du Centre de Réadaptation Fonctionnelle 
de Valmante sis 143 traverse de la Gouffonne, BP 83 à MARSEILLE cedex 9 (13275) dans de nouveaux locaux 
situés dans l’enceinte de l’APHM Hôpital Sainte Marguerite, 49 boulevard de la Gaye à MARSEILLE (13009) ;  
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Vu la demande du 6 janvier 2025, présentée par l’UGECAM PACA et CORSE sise 42 boulevard de la Gaye à 
MARSEILLE (13009), représenté par son Directeur, tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage 
intérieur de l’IUR Valmante Sud située à la même adresse ; 
 
Vu l’avis favorable avec recommandations rendu le 10 avril 2025 par le Conseil central de la section H de l’Ordre 
national des pharmaciens ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 23 septembre 2025 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Vu la convention N°2025-0838 signée le 29 septembre 2025 entre l’Institut Universitaire de Réadaptation Valmante 
Sud (Groupe UGECAM PACA-Cors sis 42 boulevard de la Gaye à MARSEILLE (13009) et l’Assistance Publique 
– Hôpitaux de Marseille (AP-HM) sis 80 rue Brochier à MARSEILLE cedex 05 (13354), relative à la sous-traitance 
de préparations hospitalières au profit de l’Institut Universitaire de Réadaptation Valmante Sud sis 42 boulevard 
de la Gaye à MARSEILLE (13009) ; 
 
Considérant que les délais d’instruction ont été suspendus du 24 janvier 2025 au 22 septembre 2025 ; 
 
Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, permettent un 
fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code de 
santé publique ; 

 
 

DECIDE 
 
 

Article 1 :  
 
L’arrêté préfectoral du 16 juillet 1976 accordant la licence N°852 pour la création d’une pharmacie à usage intérieur 
au sein du Centre de Rééducation Fonctionnelle de Valmante sis traverse de la Gouffonne à MARSEILLE (13275), 
établissement enregistré sous le n° FINESS 13 078 915 9 est abrogé. 
 
Article 2 :  
 
La décision PUI N°2012.13.08 du 22 août 2012 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur portant autorisation de l’activité optionnelle de délivrance des aliments diététiques 
destinés à des fins médicales spéciales par la pharmacie à usage intérieur du Centre de Réadaptation 
Fonctionnelle de Valmante sis traverse de la Gouffonne à MARSEILLE (13275) est abrogée. 
 
Article 3 :  
 
La décision PUI N°2013.13.11 du 2 octobre 2013 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur portant autorisation pour la pharmacie à usage intérieur du Centre de Réadaptation 
Fonctionnelle de Valmante sis traverse de la Gouffonne à MARSEILLE (13275) à délocaliser une partie de son 
activité afin de desservir en médicaments ses patients traités sur le site de l’Hôpital Européen sis rue désirée Clary 
à MARSEILLE (13003) est abrogée. 
  
Article 4 :  
 
La décision du 8 juin 2016 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
portant autorisation de transfert de la pharmacie à usage intérieur du Centre de Réadaptation Fonctionnelle de 
Valmante sis 143 traverse de la Gouffonne, BP 83 à MARSEILLE cedex 9 (13275) dans de nouveaux locaux 
situés dans l’enceinte de l’APHM Hôpital Sainte Marguerite, 49 boulevard de la Gaye à MARSEILLE (13009) est 
abrogée. 
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Article 5 :  
 
La demande du 6 janvier 2025, présentée par l’UGECAM PACA et CORSE sise 42 boulevard de la Gaye à 
MARSEILLE (13009), représenté par son Directeur, tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage 
intérieur de l’IUR Valmante Sud située à la même adresse est accordée. 
 
Article 6 :  
 
La pharmacie à usage intérieur implantée au niveau (-2) du bâtiment de l’IUR Valmante Sud situé 42 boulevard 
de la Gaye à MARSEILLE (13009), assure la desserte et le fonctionnement des activités pharmaceutiques 
situées : 
- IUR Valmante Sud située 42 boulevard de la Gaye à MARSEILLE (13009), 
- CSSR Valmante Hôpital Européen situé 3 rue Melchior Guinot à MARSEILLE (13009). 
 
Article 7 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de dix demi-
journées par semaine, soit un équivalent temps plein. 
 
Article 8 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer les missions conformément à l’article L.5126-1 du code de la santé 
publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la détention, 
l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L.4211-1, 
des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article 
L.5121-1-1, et d'en assurer la qualité ;  
 

- 2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la 
pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à la 
qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article 
L.1110-12, et en y associant le patient ;  

 
- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les 

produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon 
usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament 
et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L.6111-2. 

 
Article 9 :  
 
Conformément à l’article R.5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
Article 10 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur après avis du conseil compétent de l'ordre 
national des pharmaciens en vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 11 :  
 
Conformément à l’article R.5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
 
Article 12 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
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Article 13 :  
 
Le Directeur de l’organisation des soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.   
 
Fait à MARSEILLE, le 4 novembre 2025  
 
  Signé 
 
  Yann BUBIEN 
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf  : DOS-1025-10770-D  

 

DECISION 
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur 

de la Clinique Inicea Glanum sise 1 avenue Renée de la Comble à SAINT-REMY-DE-PROVENCE (13210) 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024, portant nomination de monsieur 
Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation et ses annexes ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 5 décembre 2000 autorisant le Centre de Convalescence des 
Alpilles, sis ZAC Mas Nicolas, route d’Avignon, Ranjarde à SAINT-REMY-DE-PROVENCE (13210), enregistré 
sous le n° FINESS 13 003 579 3 à disposer d’une pharmacie à usage intérieur ; 
 
Vu la demande du 2 juin 2025, présentée par la Clinique Inicea Glanum sise 1 avenue Renée de la Comble à 
SAINT-REMY-DE-PROVENCE (13210), représentée par sa Directrice, tendant à obtenir l’autorisation de la 
pharmacie à usage intérieur de la Clinique Inicea Glanum située à la même adresse ; 
 
Vu l’avis favorable avec recommandations rendu le 3 septembre 2025 par le Conseil central de la section H de 
l’Ordre national des pharmaciens ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 16 octobre 2025 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, permettent un 
fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code de 
santé publique ; 
 
Considérant que pour l’activité de préparation des doses à administrer, l’espace prévu, les modalités de 
fonctionnement, l'organisation et le personnel tels que décrit dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité 
de l’établissement, permettent un fonctionnement conforme aux bonnes pratiques en vigueur et remplissent les 
conditions définies par le code de santé publique ; 
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DECIDE 
 
 

Article 1 :  
 
L’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 5 décembre 2000 autorisant le Centre de Convalescence des 
Alpilles, sis ZAC Mas Nicolas, route d’Avignon, Ranjarde à SAINT-REMY-DE-PROVENCE (13210), enregistré 
sous le n° FINESS 13 003 579 3 à disposer d’une pharmacie à usage intérieur est abrogé. 
 
Article 2 :  
 
La demande du 2 juin 2025, présentée par la Clinique Inicea Glanum sise 1 avenue Renée de la Comble à SAINT-
REMY-DE-PROVENCE (13210), représentée par sa Directrice, tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à 
usage intérieur de la Clinique Inicea Glanum située à la même adresse est accordée. 
 
Article 3 :  
 
La pharmacie à usage intérieur implantée au 1er étage du bâtiment de la Clinique Inicea Glanum, assure la 
desserte et le fonctionnement des activités pharmaceutiques situées 1 avenue Renée de la Comble à SAINT-
REMY-DE-PROVENCE (13210). 
 
Article 4 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de 8 demi-journées 
par semaine, soit 0,8 équivalent temps plein. 
 
Article 5 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer les missions conformément à l’article L.5126-1 du code de la santé 
publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la détention, 
l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L.4211-1, des 
dispositifs médicaux stériles ;  

- 2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence 
et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, 
en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L.1110-
12, et en y associant le patient ;  

- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits 
de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon usage, et de 
concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des dispositifs 
médicaux stériles mentionnée à l'article L.6111-2. 

 
Article 6 :  
 
La pharmacie à usage intérieur est autorisée à exercer l’activité suivante prévue à l’article R.5126-9 du code de 
la santé publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article L.4211-1. 
 
Article 7 :  
 
Conformément à l’article R.5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
Article 8 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur après avis du conseil compétent de l'ordre 
national des pharmaciens en vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique. 
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Article 9 :  
 
Conformément à l’article R.5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
 
Article 10 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 11 :  
 
Le Directeur de l’organisation des soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.   
 
Fait à MARSEILLE, le 27 octobre 2025  
 
   Signé  
 
   Yann BUBIEN 
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf  : DOS-1025-10987-D  

 

DECISION   
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur  

du Centre Hospitalier de SAINT-TROPEZ sis Pôle de santé, 1508 RD 559 à GASSIN (83580) 
 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024, portant nomination de monsieur 
Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation et ses annexes ; 
 
Vu l’arrêté du Préfet du Var en date du 21 mai 1948 autorisant l’Hôpital de SAINT-TROPEZ à exploiter une officine 
de pharmacie sous le numéro de licence 170 ; 
 
Vu l’arrêté du Préfet du Var en date du 1er juillet 1983 autorisant le Directeur du Centre Hospitalier de SAINT-
TROPEZ à transférer la pharmacie à usage intérieur de l’établissement au rez-de-chaussée du bâtiment 
médecine ; 
 
Vu l’arrêté du Préfet du Var en date du 25 juillet 1988 autorisant le Directeur du Centre Hospitalier de SAINT-
TROPEZ sis avenue Foch à SAINT-TROPEZ (83990), à transférer la pharmacie à usage intérieur de 
l’établissement dans de nouveaux locaux sis à l’adresse précitée ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du Var en date du 31 janvier 2003 portant modification de l’autorisation de la pharmacie à 
usage intérieur du Centre Hospitalier de SAINT-TROPEZ ; 
 
Vu la demande d’autorisation de transfert de la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier de SAINT-
TROPEZ dans les locaux du Pôle de Santé Public-Privé du Golfe de SAINT-TROPEZ, en rez-de-jardin, en zone 
D, à GASSIN (83580), déclarée recevable à la date du 29 octobre 2003, et notamment les activités qui font l’objet 
de la demande, relèvent d’une autorisation tacite, à la date du 29 février 2004, du fait du silence gardé par l’autorité 
investie du pouvoir décisionnel, conformément au 1er alinéa de l’article R.5104-23 du code de la santé publique ; 
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Vu l’arrêté n°2011-002 en date du 10 mars 2011 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur portant autorisation de rétrocession de médicaments au public par la pharmacie à 
usage intérieur du Centre Hospitalier de SAINT-TROPEZ sis RD 559, rond-point du général Diégo Brosset à 
GASSIN (83580) ; 
 
Vu la convention signée le 18 septembre 2019 entre le Centre Hospitalier Intercommunal Fréjus Saint-Raphaël 
sis 240 avenue Lambert, CS 90110 à FREJUS (83608) et le Centre Hospitalier de SAINT-TROPEZ sis Pôle de 
santé de Gassin, 1508 RD 559 à GASSIN (83590), permettant la pratique de l’activité de chimiothérapies par le 
Centre Hospitalier de SAINT-TROPEZ (établissement associé) ; 
 
Vu la convention signée le 22 novembre 2023 entre la Clinique du Golfe de SAINT-TROPEZ sise Pôle de santé 
de Gassin, RD 559 à GASSIN (83590) et le Centre Hospitalier de SAINT-TROPEZ sis Pôle de santé de Gassin, 
RD 559 à GASSIN (83590), précisant les modalités de stérilisation entre la Clinique et le Centre Hospitalier ;  
 
Vu la demande enregistrée le 27 octobre 2021, présentée par le Centre Hospitalier de SAINT-TROPEZ sis Pôle 
de santé, 1508 RD 559 à GASSIN (83580), représenté par son Directeur, tendant à obtenir l’autorisation de la 
pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier de SAINT-TROPEZ situé à la même adresse ; 
 
Vu l’avis défavorable du Conseil central de la section H de l’Ordre national des pharmaciens en date du 22 janvier 
2022 ;  
 
Considérant que les délais d’instruction ont été suspendus du 27 octobre 2021 au 9 avril 2025 ; 
 
Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement et permettent 
un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code 
de santé publique ; 
 
Considérant que les locaux destinés à la vente au public et au détail des médicaments inscrits sur la liste définie 
par arrêté du Ministère chargé de la Santé sont adaptés, permettent un fonctionnement conforme aux règles des 
bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code de la santé publique ; 
 
 

DECIDE 
 
 

Article 1 :  
 
L’arrêté du Préfet du Var en date du 21 mai 1948 autorisant l’Hôpital de SAINT-TROPEZ à exploiter une officine 
de pharmacie sous le numéro de licence 170 est abrogé. 
 
Article 2 :  
 
L’arrêté du Préfet du Var en date du 1er juillet 1983 autorisant le Directeur du Centre Hospitalier de SAINT-
TROPEZ à transférer la pharmacie à usage intérieur de l’établissement au rez-de-chaussée du bâtiment 
médecine est abrogé. 
 
Article 3 :  
 
L’arrêté du Préfet du Var en date du 25 juillet 1988 autorisant le Directeur du Centre Hospitalier de SAINT-
TROPEZ sis avenue Foch à SAINT-TROPEZ (83990), à transférer la pharmacie à usage intérieur de 
l’établissement dans de nouveaux locaux sis à l’adresse précitée est abrogé. 
 
Article 4 :  
 
L’arrêté préfectoral du Var en date du 31 janvier 2003 portant modification de l’autorisation de la pharmacie à 
usage intérieur du Centre Hospitalier de SAINT-TROPEZ est abrogé. 
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Article 5 :  
 
L’autorisation tacite de transfert de la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier de SAINT-TROPEZ dans 
les locaux du Pôle de Santé Public-Privé du Golfe de SAINT-TROPEZ, en rez-de-jardin, en zone D, à GASSIN 
(83580), à la date du 29 février 2004, est abrogée. 
 
Article 6 :  
 
L’arrêté n°2011-002 en date du 10 mars 2011 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-
Alpes-Côte d’Azur portant autorisation de rétrocession de médicaments au public par la pharmacie à usage 
intérieur du Centre Hospitalier de SAINT-TROPEZ sis RD 559, rond-point du général Diégo Brosset à GASSIN 
(83580) est abrogé. 
 
Article 7 :  
 
La demande enregistrée le 27 octobre 2021, présentée par le Centre Hospitalier de SAINT-TROPEZ sis Pôle de 
santé, 1508 RD 559 à GASSIN  (83580), représenté par son Directeur, tendant à obtenir l’autorisation de la 
pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier de SAINT-TROPEZ situé à la même adresse est accordée. 
 
Article 8 :  
 
La pharmacie à usage intérieur implantée au sous-sol du Centre Hospitalier de SAINT-TROPEZ à GASSIN 
(83580) assure la desserte et le fonctionnement des activités pharmaceutiques : 
- du Centre Hospitalier de SAINT-TROPEZ situé Pôle de santé, 1508 RD 559 à GASSIN (83580), 
- de l’EHPAD Les Migraniers situé 3 rue de la Pompe à GRIMAUD (83310). 
 
Article 9 : 
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de dix demi-
journées par semaine, soit un équivalent temps plein. 
 
Article 10 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer pour son propre compte les missions suivantes, conformément à 
l’article L.5126-1 du code de la santé publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° d'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L.4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 
définis à l'article L.5121-1-1,et d'en assurer la qualité ;  

- 2° de mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence 
et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, 
en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L.1110-12, 
et en y associant le patient ;  

- 3° d'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits 
de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon usage, et de 
concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des dispositifs 
médicaux stériles mentionnée à l'article L.6111-2. 

 
Article 11 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer la mission dérogatoire suivante conformément à l’article L.5126-6 
du code de la santé publique : 
 

- 1° Vendre au public, au détail les médicaments inscrits sur la liste définie par arrêté du Ministère chargé 
de la Santé. 
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Article 12 : 
 
La Clinique du Golfe de SAINT-TROPEZ assure pour le compte de la pharmacie à usage intérieur du Centre 
Hospitalier de SAINT-TROPEZ, en vertu de la convention de sous-traitance en date du 22 novembre 2023, 
l’activité suivante prévue à l’article R.5126-9 du code de la santé publique, dans son paragraphe I : 
 

- 10° La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l'article L.6111-2. 
 
Article 13 : 
 
Le Centre Hospitalier Intercommunal Fréjus Saint-Raphaël assure pour le compte de la pharmacie à usage 
intérieur du Centre Hospitalier de SAINT-TROPEZ, en vertu de la convention de sous-traitance en date du 18 
septembre 2019, les activités suivantes prévues à l’article R.5126-9 du code de la santé publique, dans son 
paragraphe I : 
 

- 2° La réalisation des préparations magistrales stériles à partir de matières premières ou de spécialités 
pharmaceutiques et contenant des substances dangereuses pour le personnel et l’environnement, sous 
la forme de poches stériles ; 
 

- 4° La reconstitution de spécialités pharmaceutiques sous la forme de poches stériles. 
 
Article 14 :  
 
Conformément à l’article R.5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision, devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
Article 15 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé après avis du conseil compétent de l'ordre national des pharmaciens, en 
vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 16 :  
 
Conformément à l’article R.5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
 
Article 17 :  
 
La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 18 :  
 
Le directeur de l’organisation des soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.   
 
 
Fait à MARSEILLE, le 30 octobre 2025 
 
   Signé 
 
   Yann BUBIEN 
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Direction de l’organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 
 
DOS-0224-1337-D 
 

DECISION 
PORTANT AUTORISATION DE LA PHARMACIE A USAGE INTERIEUR 

DU CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DE LA VESUBIE, BOULEVARD DU DOCTEUR RENE 
ROQUES, ROQUEBILLIERE (06450). 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et 
R.5126-12 et suivants ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de monsieur Yann BUBIEN en tant que directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation et ses annexes ; 
 
Vu l’arrêté n° 97.000.254 du Préfet des Alpes-Maritimes en date du 23 juin 1997 accordant la licence n°860 pour 
la création d’une pharmacie à usage intérieur au sein du syndicat interhospitalier de la Vésubie ; 
 
Vu la décision P.U.I 2006.06.02 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Provence-Alpes-Côte 
d'Azur en date du 22 septembre 2006 portant autorisation de suppression de la pharmacie à usage intérieur du 
syndicat interhospitalier de la Vésubie et création de la pharmacie à usage intérieur de l’hôpital local 
intercommunal de Vésubie, boulevard du Docteur René Roques à ROQUEBILLIERE (06450) ; 
 
Vu la demande du 7 février 2024 présentée par monsieur MADDALENA Philippe, Directeur du Centre 
Hospitalier Intercommunal de la Vésubie, sis boulevard du Docteur René Roques, à ROQUEBILLIERE (06450) 
tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur ; 
 
Vu la convention de sous-traitance relative aux préparations magistrales et hospitalières en date du 4 avril 2024 
signé avec le Centre Hospitalier Universitaire de NICE ; 
 
Vu l’avis favorable avec recommandations du Conseil central de la section H de l’Ordre national des 
pharmaciens en date du 1er mai 2024 ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 21 octobre 2025 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
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Considérant que les délais ont été suspendus du 27 février 2024 au 5 avril 2024 et du 6 juin 2024 au 2 octobre 
2025 ; 
 
Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, et permettent 
un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code 
de la santé publique ; 
 
Considérant que pour l’activité de préparation des doses à administrer, l’espace prévu, les modalités de 
fonctionnement, l'organisation et le personnel tels que décrit dans le dossier de demande sont adaptés à 
l’activité de l’établissement, permettent un fonctionnement conforme aux bonnes pratiques en vigueur et 
remplissent les conditions définies par le code de santé publique ; 
 

DECIDE : 
 

Article 1er :  
 
L’arrêté n° 97.000.254 du Préfet des Alpes-Maritimes en date du 23 juin 1997 accordant la licence n°860 pour la 
création d’une pharmacie à usage intérieur au sein du syndicat interhospitalier de la Vésubie est abrogé. 
 
Article 2 :  
 
La décision P.U.I 2006.06.02 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Provence-Alpes-Côte 
d'Azur en date du 22 septembre 2006 portant autorisation de suppression de la pharmacie à usage intérieur du 
syndicat interhospitalier de la Vésubie et création de la pharmacie à usage intérieur de l’hôpital local 
intercommunal de Vésubie, boulevard du Docteur René Roques à ROQUEBILLIERE (06450) est abrogée. 
 
Article 3 : 
 
La demande du 7 février 2024 présentée par monsieur MADDALENA Philippe, Directeur du Centre Hospitalier 
Intercommunal de la Vésubie, sis boulevard du Docteur René Roques, à ROQUEBILLIERE (06450) tendant à 
obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur est accordée. 
 
Article 4 :  
 
La pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier Intercommunal de la Vésubie est implantée boulevard du 
Docteur René Roques, à ROQUEBILLIERE (06450). 
 
Article 5 : 
 
Les locaux de la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier Intercommunal de la Vésubie sont situés au 
rez-de-jardin du Centre Jean Chanton. 
 
Article 6 : 
 
La pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier Intercommunal de la Vésubie, sis boulevard du Docteur 
René Roques, à ROQUEBILLIERE (06450) assure la desserte et le fonctionnement des activités 
pharmaceutiques des sites : 
 

- Centre Hospitalier Intercommunal de la Vésubie, Centre Jean Chanton, boulevard du Docteur René 
Roques, ROQUEBILLIERE (06450) ; 

 
- EHPAD Alfred Kermes, avenue Marquise de Saravalle, SAINT-MARTIN-VESUBIE (06450). 

 
Article 7 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de 7 demi-
journées par semaine, soit 0.7 équivalent temps plein. 
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Article 8 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et 
d’un système d’information lui permettant d’assurer les missions conformément à l’article L.5126-1 du code de la 
santé publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L.4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 
définis à l'article L.5121-1-1, et d'en assurer la qualité ; 
  

- 2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence 
et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° de l’article L5126-1 et de concourir à 
la qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à 
l'article L.1110-12, et en y associant le patient ; 

 
- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits 

de santé mentionnés au 1° de l’article L5126-1, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de 
leur bon usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du 
médicament et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L.6111-2. 

 
Article 8 :  
 
La pharmacie à usage intérieur est autorisée à exercer pour son propre compte les activités suivantes prévues à 
l’article R.5126-9 du code de la santé publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° La préparation de doses à administrer manuelle de médicaments mentionnés à l'article L.4211-1 ; 
 
Article 9 :  
 
Le Centre Hospitalier Universitaire de NICE assure pour le compte de la pharmacie à usage intérieur du Centre 
Hospitalier Intercommunal de la Vésubie, sis boulevard du Docteur René Roques, à ROQUEBILLIERE (06450) 
en vertu de la convention de sous-traitance relative aux préparations magistrales et hospitalières en date du 4 
avril 2024 signé avec le Centre Hospitalier Universitaire de NICE, l’activité suivante prévue à l’article R.5126-9 
du code de la santé publique dans son paragraphe I : 
 

- 2° La réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de spécialités 
pharmaceutiques ;  

 
Article 10 :  
 
Conformément à l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision, devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
Article 11 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le directeur 
général de l'agence régionale de santé après avis du conseil compétent de l'ordre national des pharmaciens en 
vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 12 :  
 
Conformément à l’article R.5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
 
Article 13 :  
 
La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
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Article 14 :  
 
Le directeur de l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
 
 
   
Fait à MARSEILLE, le 14 novembre 2025 
 
 
 

  
 
 
   SIGNE 
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf : DOS-1222-15093-D  

DECISION   
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du Centre d’Hémodialyse des Alpes, Pôle Louis 

Raffali, chemin Auguste Girard, 04100 MANOSQUE 
 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024 portant nomination de 
monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

Vu la décision du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation et ses annexes : 

Vu la décision portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du Centre d’Hémodialyse des Alpes, Pôle 
Louis Raffali, chemin Auguste Girard à MANOSQUE (04100) du 23 décembre 2022 du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Vu la demande du 29 octobre 2025 présentée par madame CHANTECLAIR Anne-Laure, pharmacienne gérante, 
tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur du Centre d’Hémodialyse des Alpes Pôle Louis 
Raffali, chemin Auguste Girard à MANOSQUE (04100) suite au transfert du site d’autodialyse de DIGNE-LES-
BAINS vers l’adresse suivante : 2 rue Nicephore Niepce à DIGNE-LES-BAINS (04000) ; 
 
Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, et permettent 
un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code 
de santé publique ; 
 
Considérant que pour l’activité de préparation des doses à administrer, l’espace prévu, les modalités de 
fonctionnement, l'organisation et le personnel tels que décrit dans le dossier de demande sont adaptés à 
l’activité de l’établissement et permettent un fonctionnement conforme aux bonnes pratiques en vigueur 
et remplissent les conditions définies par le code de santé publique ; 
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DECIDE : 

 
Article 1er :  
 
La demande du 29 octobre 2025 présentée par madame CHANTECLAIR Anne-Laure, pharmacienne gérante, 
tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur du Centre d’Hémodialyse des Alpes Pôle Louis 
Raffali, chemin Auguste Girard à MANOSQUE (04100) suite au transfert du site d’autodialyse de DIGNE-LES-
BAINS vers l’adresse suivante : 2 rue Nicephore Niepce à DIGNE-LES-BAINS (04000) est accordée. 
 
Article 2:  
 
La pharmacie à usage intérieur du Centre d’Hémodialyse des Alpes est implantée au Pôle Louis Raffali, Chemin 
Auguste Girard à MANOSQUE (04100). 
 
Article 3 :  
 
La pharmacie à usage intérieur du Centre d’Hémodialyse des Alpes Pôle Louis Raffali sise chemin Auguste 
Girard à MANOSQUE (04100) assure la desserte et le fonctionnement des missions et activités 
pharmaceutiques des sites : 
 

• Centre de dialyse de MANOSQUE : Pole de santé Louis Raffalli, chemin Auguste Girard, 04100 
MANOSQUE ; 

• Antenne de Dialyse DIGNE : 2 rue Nicephore Niepce, 04000 DIGNE-LES-BAINS ; 

• Antenne de SISTERON : Centre Hospitalier Elie Fauque, 4 avenue de la Libération, 04200 SISTERON; 

• Dialyse à domicile. 
 
Article 4 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de 0.8 demi-
journées hebdomadaire, soit 0.8 équivalent temps plein. 
 
Article 5 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et 
d’un système d’information lui permettant d’assurer les missions conformément à l’article L. 5126-1, L. 5126-5 à 
L.5126-8 et L. 5126-10 du code de la santé publique : 
 

- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L. 4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 
définis à l'article L.5121-1-1,et d'en assurer la qualité ; 
2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence 
et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° de l’article L5126-1 et de concourir à 
la qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à 
l'article L. 1110-12, et en y associant le patient ; 

- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits 
de santé mentionnés au 1° de l’article L5126-1, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de 
leur bon usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du 
médicament et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L. 6111-2. 

 
Article 6 :  
 
La pharmacie à usage intérieur est autorisée à exercer pour son compte l’activité suivante prévue à l’article 
R.5126-9 du code de la santé publique : 
 

- 1° La préparation de doses à administrer manuelle de médicaments mentionnés à l'article L. 4211-1. 
 
Article 7 :  
 
Conformément à l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision, devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
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Article 8 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le directeur 
général de l'agence régionale de santé après avis du conseil compétent de l'ordre national des pharmaciens en 
vertu des dispositions de l’article L. 5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 9 :  
 
Conformément à l’article R. 5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
 
Article 10 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 11:  
 
Le Directeur de l’organisation de soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.   
     

                             
Fait à MARSEILLE, le 6 novembre 2025 

 
 
 

   SIGNE                                                                     
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DSDP-1125-1577-I 

Arrêté portant retrait d’agrément provisoire  
Centre de santé dentaire Menton 

N° FINESS ET :  06 079 287 6 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d’Azur 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6323-1 à L. 6323-1-15 et D.6323-1 à 
D.6323-12 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du 20 juin 2024 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé, modifié par l’arrêté du 20 juin 2024 ; 
 
Vu l’arrêté du 26 octobre 2023 du Directeur général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-
Côte d’Azur, portant adoption du Projet Régional de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 2023-2028 ; 
 
Vu l’arrêté n°47-2024-CDS-AP du 20 novembre 2024 portant agrément provisoire du centre de santé 
dentaire Menton, sis,1, rue Prato, 06500 Menton, aux fins d’exercer des activités dentaires ; 
 
Vu le signalement du 11 septembre 2025 du conseil départemental de l’ordre des chirurgiens-dentistes 
des Alpes-Maritimes ; 
 
Vu le courrier de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur du 29 septembre 2025, notifié 
le 06 octobre 2025, invitant Monsieur Jacques SEGUIN, président de l’association gestionnaire du 
centre de santé dentaire Oxance Menton, à présenter des observations dans un délai de quinze jours 
dans le cadre de la procédure contradictoire préalable à la prise d’une décision portant retrait 
d’agrément ; 
 
Vu le courriel en date du 6 novembre 2025 de l’association gestionnaire du centre de santé dentaire 
Oxance Menton ; 
 
Considérant qu’en application de l’article L.6323-1-11 du code de la santé publique, les centres de 
santé ou leurs antennes ayant une activité dentaire, ophtalmologique ou orthoptique sont soumis, à 
l'agrément du directeur général de l'agence régionale de santé ;  
 
Considérant que cet agrément est provisoire et ne devient définitif qu'à l'expiration d'une durée d'un an 
à compter de l'ouverture du centre ou de l’octroi de l’agrément provisoire pour les centres de santé en 
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fonctionnement à la date d’entrée en vigueur de la loi du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement 
des centres de santé ; 
 
Considérant que le centre de santé dentaire Menton a été agréé, à titre provisoire, par arrêté du 
directeur général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur en date du 20 novembre 2024, pour ses 
activités dentaires ; 
 
Considérant qu’aux termes de l’article L.6323-1-11 (III), en son dernier alinéa, « Au cours de l'année 
suivant la délivrance de l'agrément provisoire, l'agence régionale de santé peut organiser une visite de 
conformité, dont les résultats sont transmis au directeur de la caisse locale d'assurance maladie. La 
personne mandatée par l'agence régionale de santé pour réaliser cette visite de conformité n'est pas 
tenue d'informer le centre de santé concerné de son identité ni de l'objet de sa visite. L'agrément est 
retiré lorsque la visite révèle des non-conformités ou une incompatibilité de la gestion et de l'offre de 
soins du centre avec le projet régional de santé. » ; 
 
Considérant qu’il a été constaté à la suite d’un signalement du conseil départemental de l’ordre des 
chirurgiens-dentistes du 11 septembre 2025, l’absence de déclaration du départ des chirurgiens-
dentistes salariés non remplacés auprès du directeur général de l’agence régionale de santé ainsi que 
l’impossibilité de prendre rendez-vous auprès du centre de santé ni par téléphone ni sur la plateforme 
numérique Doctolib ;  
 
Considérant que l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur a invité le président de 
l’association gestionnaire du centre de santé de Menton, par courrier du 29 septembre 2025, à présenter 
des observations dans un délai de quinze jours dans le cadre de la procédure contradictoire préalable 
à la prise d’une décision portant retrait d’agrément provisoire ; 
 
Considérant que ce courrier du 29 septembre 2025 est resté sans réponse jusqu’au 6 novembre 2025, 
date à laquelle le gestionnaire du centre de santé confirmait la fin d’activité au 30 septembre 2025 ;  
 
Considérant qu’au regard des éléments qui précèdent et notamment de la cessation d’activité au sein 
du centre de santé dentaire Menton, le retrait d’agrément provisoire s’avère justifiée, les conditions 
mises à son octroi n’étant plus remplies ; 
 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er : L’agrément provisoire, accordé par arrêté n°47-2024-CDS-AP du 20 novembre 2024 aux 
fins d’exercer des activités dentaires au sein du centre de santé dentaire Menton, sis,1, rue Prato, 06500 
Menton, représenté par Monsieur Jacques SEGUIN, représentant légal de l’association gestionnaire du 
centre, est retiré. 
 
Article 2 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa notification à l’intéressé. 
 
Article 3 : En application de l’article L6323-1-8 du code de la santé publique, le centre de santé est 
responsable de la conservation du dossier médical du patient dans des conditions garantissant la qualité 
et la continuité de la prise en charge de ce dernier. 
 
En cas de fermeture, le centre de santé informe sans délai le conseil départemental de l'ordre compétent 
des dispositions prises en vue d'assurer la conservation des dossiers médicaux des patients et l'accès 
à ceux-ci. 
 
En cas d'orientation du patient vers une autre structure ou un professionnel de santé exerçant à 
l'extérieur du centre de santé, une information lui est fournie sur la pratique ou non, par l'offreur de soins 
proposé, du mécanisme du tiers payant et de dépassements des tarifs fixés par l'autorité administrative 
ou des tarifs mentionnés au 1° du I de l'article L. 162-14-1 du code de la sécurité sociale. La délivrance 
de cette information est mentionnée dans le dossier médical du patient.  
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Article 4 : Une copie du présent arrêté est communiquée à la caisse primaire d’assurance maladie du 
département concerné et au conseil départemental de l’ordre compétent. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication 
pour les tiers. 
 
Article 6 : Le directeur des soins de proximité de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
         
Marseille, le 18/11/2025 
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DSDP-1125-1576-I 

Arrêté portant retrait d’agrément provisoire  
Centre de santé dentaire Nice  
N° FINESS ET :  06 079 126 6 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 

d’Azur 
 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6323-1 à L. 6323-1-15 et D.6323-1 à 
D.6323-12 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du 20 juin 2024 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé, modifié par l’arrêté du 20 juin 2024 ; 
 
Vu l’arrêté du 26 octobre 2023 du Directeur général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-
Côte d’Azur, portant adoption du Projet Régional de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 2023-2028 ; 
 
Vu l’arrêté n°45-2024-CDS-AP du 20 novembre 2024 portant agrément provisoire du centre de santé 
dentaire Nice, sis, 5, rue Alfred Mortier, 06000 Nice, aux fins d’exercer des activités dentaires ; 
 
Vu le courrier de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur du 21 juillet 2025, notifié le 
24 juillet 2025, invitant Monsieur Jacques SEGUIN, président de l’association gestionnaire du centre de 
santé dentaire Oxance Nice, à indiquer la date de fermeture au public à la suite du courriel du 11 juillet 
2025 de Monsieur Abdelali LARHRISSI, directeur des opérations du siège social Oxance indiquant la 
fermeture prochaine de ce centre ; 
 
Vu le signalement du 11 septembre 2025 du conseil départemental de l’ordre des chirurgiens-dentistes 
des Alpes-Maritimes ; 
 
Vu le courrier de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur du 29 septembre 2025, notifié 
le 06 octobre 2025, invitant Monsieur Jacques SEGUIN, président de l’association gestionnaire du 
centre de santé dentaire Oxance Nice, à présenter des observations dans un délai de quinze jours dans 
le cadre de la procédure contradictoire préalable à la prise d’une décision portant retrait d’agrément ; 
 
Vu le courriel en date du 6 novembre 2025 de l’association gestionnaire du centre de santé dentaire 
Oxance Nice ; 
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Considérant qu’en application de l’article L.6323-1-11 du code de la santé publique, les centres de 
santé ou leurs antennes ayant une activité dentaire, ophtalmologique ou orthoptique sont soumis, à 
l'agrément du directeur général de l'agence régionale de santé ;  
 
Considérant que cet agrément est provisoire et ne devient définitif qu'à l'expiration d'une durée d'un an 
à compter de l'ouverture du centre ou de l’octroi de l’agrément provisoire pour les centres de santé en 
fonctionnement à la date d’entrée en vigueur de la loi du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement 
des centres de santé ; 
 
Considérant que le centre de santé dentaire Nice a été agréé, à titre provisoire, par arrêté du directeur 
général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur en date du 20 novembre 2024, pour ses activités 
dentaires ; 
 
Considérant qu’aux termes de l’article L.6323-1-11 (III), en son dernier alinéa, « Au cours de l'année 
suivant la délivrance de l'agrément provisoire, l'agence régionale de santé peut organiser une visite de 
conformité, dont les résultats sont transmis au directeur de la caisse locale d'assurance maladie. La 
personne mandatée par l'agence régionale de santé pour réaliser cette visite de conformité n'est pas 
tenue d'informer le centre de santé concerné de son identité ni de l'objet de sa visite. L'agrément est 
retiré lorsque la visite révèle des non-conformités ou une incompatibilité de la gestion et de l'offre de 
soins du centre avec le projet régional de santé. » ; 
 
Considérant qu’il a été constaté à la suite d’un signalement du conseil départemental de l’ordre des 
chirurgiens-dentistes du 11 septembre 2025, l’absence de déclaration du départ de deux chirurgiens-
dentistes salariés non remplacés auprès du directeur général de l’agence régionale de santé ainsi que 
l’impossibilité de prendre rendez-vous auprès du centre de santé ni par téléphone ni sur la plateforme 
numérique Doctolib ;  
 
Considérant que l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur a invité le président de 
l’association gestionnaire du centre de santé de Menton, par courrier du 29 septembre 2025, à présenter 
des observations dans un délai de quinze jours dans le cadre de la procédure contradictoire préalable 
à la prise d’une décision portant retrait d’agrément provisoire ; 
 
Considérant que ce courrier du 29 septembre 2025 est resté sans réponse jusqu’au 6 novembre 2025, 
date à laquelle le gestionnaire du centre de santé confirmait la fin d’activité au 31 juillet 2025 ; 
 
Considérant qu’au regard des éléments qui précèdent et notamment de la cessation d’activité au sein 
du centre de santé dentaire Oxance Nice, le retrait d’agrément provisoire s’avère justifiée, les conditions 
mises à son octroi n’étant plus remplies ; 
 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er : L’agrément provisoire, accordé par arrêté n°45-2024-CDS-AP du 20 novembre 2024 aux 
fins d’exercer des activités dentaires au sein du centre de santé dentaire Nice, sis,5, rue Alfred Mortier, 
06000 Nice représenté par Monsieur Jacques SEGUIN, représentant légal de l’association gestionnaire 
du centre, est retiré. 
 
Article 2 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa notification à l’intéressé. 
 
Article 3 : En application de l’article L6323-1-8 du code de la santé publique, le centre de santé est 
responsable de la conservation du dossier médical du patient dans des conditions garantissant la qualité 
et la continuité de la prise en charge de ce dernier. 
 
En cas de fermeture, le centre de santé informe sans délai le conseil départemental de l'ordre compétent 
des dispositions prises en vue d'assurer la conservation des dossiers médicaux des patients et l'accès 
à ceux-ci. 
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En cas d'orientation du patient vers une autre structure ou un professionnel de santé exerçant à 
l'extérieur du centre de santé, une information lui est fournie sur la pratique ou non, par l'offreur de soins 
proposé, du mécanisme du tiers payant et de dépassements des tarifs fixés par l'autorité administrative 
ou des tarifs mentionnés au 1° du I de l'article L. 162-14-1 du code de la sécurité sociale. La délivrance 
de cette information est mentionnée dans le dossier médical du patient.  
 
 
Article 4 : Une copie du présent arrêté est communiquée à la caisse primaire d’assurance maladie du 
département concerné et au conseil départemental de l’ordre compétent. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication 
pour les tiers. 
 
Article 6 : Le directeur des soins de proximité de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
         
Marseille, le 18/11/2025 
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

 
 

Arrêté portant délégation de signature aux agents 
de la direction régionale de l’alimentation, 

 de l'agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 

La directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 

 
VU   le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L 811-4-1, R 811-177 et R 813-26 ; 
 
VU   la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ; 
 
VU   le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
VU   le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
 
VU le décret du président de République du 28 avril 2025 portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX en qualité 
de préfet des Alpes-Maritimes, 
 
VU le décret du Président de la République du 29 octobre 2025 portant cession de fonctions du préfet de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône, M. 
Georges-François LECLERC, 
 
VU   l’arrêté du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la situation individuelle des agents 
publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles de l’État au sens de 
l’article 15 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
VU   l’arrêté ministériel du 27 décembre 2022 nommant Madame Stéphanie FLAUTO, inspectrice générale de la 
santé publique vétérinaire, en qualité de directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 15 janvier 2023 ; 
 
VU   l'arrêté du 05 novembre 2025 portant délégation de signature en matière d'administration générale à Madame 
Stéphanie FLAUTO, inspectrice générale de la santé publique vétérinaire, en qualité de directrice régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
  
VU   la circulaire N°NOR INT A04 00072 C du 10 juin 2004 relative à la suppléance et à l’intérim des fonctions 
préfectorales ; 
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VU   la note de service CAB/MD/2016-790 du 7 octobre 2016. 
 

 
 

ARRÊTE 
 

  
Article premier : Conformément à l'article 7 de l’arrêté du 5 novembre 2025 portant délégation de signature en 
matière d’administration générale à Madame Stéphanie FLAUTO, inspectrice générale de la santé publique 
vétérinaire, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, la délégation de signature qui lui est conférée sera exercée en cas d'absence ou d'empêchement par 
Madame Florence VERRIER, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale adjointe de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur et par Monsieur Serge CAVALLI, 
inspecteur général de santé publique vétérinaire, directeur régional adjoint de l’alimentation, de l’agriculture et de 
la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
Article 2 : Conformément à l'article 8 de l’arrêté du 5 novembre 2025 portant délégation de signature en matière 
d’administration générale à Madame Stéphanie FLAUTO, la délégation de signature qui lui est conférée par les 
articles 1er, 2, 3 et 4 sera exercée, pour les domaines relevant de leur activité au sein du service, par : 
       
- Mme Florence VERRIER, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale adjointe de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
- M. Serge CAVALLI, inspecteur général de santé publique vétérinaire, directeur régional adjoint de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur et chef du service régional de l’alimentation ; 
 
- Mme Sylvie SANTIMARIA, attachée d'administration hors classe, secrétaire générale ; 
 
- Mme Gaëlle THIVET LE TREQUESSER, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, cheffe du service 
régional de l’économie et du développement durable des territoires ; 
 
- M. Patrice CHAZAL, administrateur civil hors classe, chef du service régional de la formation et du 
développement (à l'exclusion des domaines relevant de l'apprentissage agricole) ; 
 
- M. CHAMBARD Pierre Jean, attaché hors classe de l’I.N.S.E.E, chef du service régional de l’information 
statistique et économique. 
 
- M. Christian WAWRZYNIAK, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, chef du service 
régional de la forêt et du bois 
 
 
Article 3 : Conformément à l'article l'article 8 de l’arrêté du 5 novembre 2025 portant délégation de signature en 
matière d’administration générale à Madame Stéphanie FLAUTO, la délégation de signature qui lui est conférée 
par les articles 5 et 6 sera exercée par : 
 
- Mme Florence VERRIER, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale adjointe de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
- M. Serge CAVALLI, inspecteur général de santé publique vétérinaire, directeur régional adjoint de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
- Mme Gaëlle THIVET-LE TREQUESSER, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, cheffe du service 
régional de l’économie et du développement durable des territoires. 
 
 - M. Christian WAWRZYNIAK, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, chef de mission, chef 
du service régional de la forêt et du bois 
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Article 4 : En cas d'absence ou d'empêchement des agents visés à l'article 2 du présent arrêté et dans les 
domaines respectifs de compétences attribués, délégation de signature est donnée à : 
 

 Mme Sandrine ROUX, attachée d’administration, secrétaire générale adjointe, Comptabilité-Finances 
 

 Mme Lucille MARZULLO-GANDILHON, attachée d’administration, secrétaire générale adjointe, 
Ressources Humaines 

 
 Mme Françoise PORRO, attachée principale d'administration, adjointe au chef du service régional de la 

formation et du développement ; 
 

 M. Denis FERRIEU, ingénieur hors classe de l’agriculture et de l’environnement, adjoint au chef du service 
régional de l’alimentation ;  

 
 M. Pierre Noël CANITROT, ingénieur de l’agriculture et de l’environnement, adjoint au chef du service 

régional de l’alimentation ; 
 

 M. Patrice FAUCHIER, ingénieur divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement, adjoint au chef du 
service régional de l’information statistique et économique ; 

 
 M. Vincent DOUZAL, ingénieur des ponts, des eaux et des forêts, adjoint au chef du service régional de 

l’information statistique et économique ; 
 

 Mme Coline LIMBARDET, ingénieur des ponts, des eaux et des forêts, adjointe au chef du service régional 
forêt et du bois ; 

 
 
Article 5 : Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.  
 
 

Article 6 : La directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargée de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur. 

 

Marseille, le 18 novembre 2025 

Pour le préfet, 
La directrice régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt, 

 
SIGNE 

Stéphanie FLAUTO 

 

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2025-11-18-00001 - Arrêté portant délégation de

signature aux agents de la direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d'Azur 123



Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-11-18-00002

Arrêté portant délégation de signature aux

agents de la direction régionale de

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de

Provence-Alpes-Côte d'Azur

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2025-11-18-00002 - Arrêté portant délégation de

signature aux agents de la direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d'Azur 124



 

Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

 
 

Arrêté portant délégation de signature aux agents 
de la direction régionale de l’alimentation, 

 de l'agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 

La directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 

 
VU   le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L 811-4-1, R 811-177 et R 813-26 ; 
 
VU   la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ; 
 
VU   le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
VU   le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
 
VU le décret du président de République du 28 avril 2025 portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX en qualité 
de préfet des Alpes-Maritimes, 
 
VU le décret du Président de la République du 29 octobre 2025 portant cession de fonctions du préfet de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône, M. 
Georges-François LECLERC, 
 
VU   l’arrêté du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la situation individuelle des agents 
publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles de l’État au sens de 
l’article 15 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
VU   l’arrêté ministériel du 27 décembre 2022 nommant Madame Stéphanie FLAUTO, inspectrice générale de la 
santé publique vétérinaire, en qualité de directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 15 janvier 2023 ; 
 
VU   l'arrêté du 05 novembre 2025 portant délégation de signature en matière d'administration générale à Madame 
Stéphanie FLAUTO, inspectrice générale de la santé publique vétérinaire, en qualité de directrice régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
  
VU   la circulaire N°NOR INT A04 00072 C du 10 juin 2004 relative à la suppléance et à l’intérim des fonctions 
préfectorales ; 
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VU   la note de service CAB/MD/2016-790 du 7 octobre 2016. 
 

 
 

ARRÊTE 
 

  
Article premier : Conformément à l'article 7 de l’arrêté du 5 novembre 2025 portant délégation de signature en 
matière d’administration générale à Madame Stéphanie FLAUTO, inspectrice générale de la santé publique 
vétérinaire, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, la délégation de signature qui lui est conférée sera exercée en cas d'absence ou d'empêchement par 
Madame Florence VERRIER, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale adjointe de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur et par Monsieur Serge CAVALLI, 
inspecteur général de santé publique vétérinaire, directeur régional adjoint de l’alimentation, de l’agriculture et de 
la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
Article 2 : Conformément à l'article 8 de l’arrêté du 5 novembre 2025 portant délégation de signature en matière 
d’administration générale à Madame Stéphanie FLAUTO, la délégation de signature qui lui est conférée par les 
articles 1er, 2, 3 et 4 sera exercée, pour les domaines relevant de leur activité au sein du service, par : 
       
- Mme Florence VERRIER, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale adjointe de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
- M. Serge CAVALLI, inspecteur général de santé publique vétérinaire, directeur régional adjoint de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur et chef du service régional de l’alimentation ; 
 
- Mme Sylvie SANTIMARIA, attachée d'administration hors classe, secrétaire générale ; 
 
- Mme Gaëlle THIVET LE TREQUESSER, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, cheffe du service 
régional de l’économie et du développement durable des territoires ; 
 
- M. Patrice CHAZAL, administrateur civil hors classe, chef du service régional de la formation et du 
développement (à l'exclusion des domaines relevant de l'apprentissage agricole) ; 
 
- M. CHAMBARD Pierre Jean, attaché hors classe de l’I.N.S.E.E, chef du service régional de l’information 
statistique et économique. 
 
- M. Christian WAWRZYNIAK, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, chef du service 
régional de la forêt et du bois 
 
 
Article 3 : Conformément à l'article l'article 8 de l’arrêté du 5 novembre 2025 portant délégation de signature en 
matière d’administration générale à Madame Stéphanie FLAUTO, la délégation de signature qui lui est conférée 
par les articles 5 et 6 sera exercée par : 
 
- Mme Florence VERRIER, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale adjointe de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
- M. Serge CAVALLI, inspecteur général de santé publique vétérinaire, directeur régional adjoint de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
- Mme Gaëlle THIVET-LE TREQUESSER, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, cheffe du service 
régional de l’économie et du développement durable des territoires. 
 
 - M. Christian WAWRZYNIAK, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, chef de mission, chef 
du service régional de la forêt et du bois 
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Article 4 : En cas d'absence ou d'empêchement des agents visés à l'article 2 du présent arrêté et dans les 
domaines respectifs de compétences attribués, délégation de signature est donnée à : 
 

 Mme Sandrine ROUX, attachée d’administration, secrétaire générale adjointe, Comptabilité-Finances 
 

 Mme Lucille MARZULLO-GANDILHON, attachée d’administration, secrétaire générale adjointe, 
Ressources Humaines 

 
 Mme Françoise PORRO, attachée principale d'administration, adjointe au chef du service régional de la 

formation et du développement ; 
 

 M. Denis FERRIEU, ingénieur hors classe de l’agriculture et de l’environnement, adjoint au chef du service 
régional de l’alimentation ;  

 
 M. Pierre Noël CANITROT, ingénieur de l’agriculture et de l’environnement, adjoint au chef du service 

régional de l’alimentation ; 
 

 M. Patrice FAUCHIER, ingénieur divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement, adjoint au chef du 
service régional de l’information statistique et économique ; 

 
 M. Vincent DOUZAL, ingénieur des ponts, des eaux et des forêts, adjoint au chef du service régional de 

l’information statistique et économique ; 
 

 Mme Coline LIMBARDET, ingénieur des ponts, des eaux et des forêts, adjointe au chef du service régional 
forêt et du bois ; 

 
 
Article 5 : Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.  
 
 

Article 6 : La directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargée de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur. 

 

Marseille, le 18 novembre 2025 

Pour le préfet, 
La directrice régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt, 

 
SIGNE 

Stéphanie FLAUTO 
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du Travail et des Solidarités -
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Direction régionale de l'économie, de l'emploi, 

du travail et des solidarités 

Pôle Inclusion et Solidarités 

ARRÊTÉ PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DU JURY DU 

DIPLÔME D’ETAT DE CAFERUIS 

(Certificat d'Aptitude aux fonctions d'encadrement et de responsable d'unité d'intervention 

sociale.) 
Session 2025 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

Préfet de la zone de défense de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.451-1, R.451-1 et R.451-2 ;  

 

VU le code de l’éducation, notamment les articles L. 335-5 et L.335-6 ;  

 

VU le décret n° 2002-615 du 26 avril 2002 relatif à la validation des acquis de l’expérience pour la 

délivrance d’une certification professionnelle ;  

 

VU le décret n° 2004-289 du 25 mars 2004 portant création du certificat d’aptitude aux fonctions 

d’encadrement et de responsable d’unité d’intervention sociale ;  

 

VU le décret n° 2022-1208 du 31 août 2022 relatif au certificat d’aptitude aux fonctions d’encadrement 

et de responsable d’unité d’intervention sociale ;  

 

VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations;  

 

VU l’arrêté du 8 juin 2004 relatif au certificat d’aptitude aux fonctions d’encadrement et de 

responsable d’unité d’intervention sociale ;  

 

VU l’arrêté du 31 août 2022 du certificat d’aptitude aux fonctions d’encadrement et de responsable 

d’unité d’intervention sociale ;  

 

VU l’arrêté du Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet des Bouches-du-Rhône du 1er 

avril 2021 portant délégation de signature à monsieur Jean-Philippe BERLEMONT, directeur régional et 

départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de Provence-Alpes-Côte d’Azur;  

 

VU la décision N°R93-2023-09-14-0000é du 14 septembre 2023 du directeur régional monsieur Jean-

Philippe BERLEMONT portant subdélégation de signature dans le cadre des attributions et 

compétences déléguées par le Préfet de région ;  
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VU l'avis de la commission professionnelle consultative du travail social et de l'intervention sociale en 

date du 14 janvier 2005 ;  

ARRÊTE 

Article 1 

Le jury de la session de 2025 du diplôme d’Etat de [CAFERUIS] est composé comme suit : 

 

•  Formateurs ou enseignants d'établissements de formation préparant au diplôme d'Etat 

correspondant :  

• Mr. Philipe NECTOUX (collège coopératif) 

• Mme Estelle MARTINEZ (IFTS croix rouge) 

• Mme Ornella RIZZO (IRTS PACA CORSE) 

• Valérie SANSEVERINO (HETIS) 

• Mme Marie DIAZ (Université Avignon) 

•  Mr Simon PITAUD (IMF AVIGNON)  

 

 

• Représentants qualifiés de la profession :  

Employeurs  

• Mme Aline GRIMAULT 

• Mr Jerome HOUDOT  

 

 Salariés :  

• Mme Latifa BEN MIMOUN 

• Mme Badra ABDEDDAÏM 

 

 

Article 2 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de Provence-

Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de région Provence-Alpes-Côte-D’azur. 

Fait à Marseille, le 10/10/2025 

Le préfet de la Région PACA 

Pour le Préfet et par délégation, 

Le directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités, 

Pour le Directeur et par subdélégation, 

Le responsable du service des 

professions sociales et paramédicales 

SIGNÉ 

Nicolas Clery 

Attaché d’administration de l’Etat 
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1/ Collège formateurs et professionnels 

 

ABDEDDAÏM Badra 

ABEHSSERA Jacques Samuel 

AMMAD Ali 

ATHMANI Laura 

BEN MIMOUN Latifa 

BETON - ATHMANI Laura Marie Célia 

CECCHINI Brigitte 

CHAHBI Hicham 

CHARLES Alain Michel Marcel 

CHATAGNON Cécile Marthe Marie 

CODRON Emilia Julie 

DUPONT Nicolas Jacques Philippe 

DURAND Frédéric Philippe 

GASTALDI Evelyne 

GIMENEZ Cindy Johana 

GIRAUD Emmanuelle Marie 

GRABOWSKI Johanna Sarah Jeanine 

GRIMAULT Aline Nicole Claude 

GUELLIL Akim Omar 

HAJJAJ Hassan 

HARZI Donia 

HOUDOT Jerome Daniel 

LAMBLIN Célia Heliane 

LEVY Lynda Paulette 

LEVY Daniela  

LÉZEAU Pierre Séraphin 

MAHOUACHI Moise 

MARANO Christelle 

MARTINEZ Estelle Mireille Ghilaine 

MESSAHEL Zoulira 

NACHE Catalin-Mirel 

NAVARRO Jean-Philippe 

PAREJA Mélissa Ingrid 

PETITPAS Fabien René 

PIGUET Florence Sylvie 

REY / FEVRE Claudine Laure Annette 

RIZZO Ornella 

Roth Tine 

SCLAVO Isabelle Eliane 

VALERIO Jennyfer Véronique Michelle Jeanne 

GRAS  Lucile 

HASENFRATZ Véronique 
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SANSEVERINO Valerie 
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Direction régionale de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 

 

 

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ 

 

Fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2025 

Du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 

ATIAM 

 

Siret n°   314 493 024 00041 

 

Finess n°   060022233 

 

EJ n° 2104610637 

  

 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 361-1 à L 361-3, L 

314-1 et suivants ; 

 

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

 

VU la loi n° 2025-127 du 14 février 2025 de loi de finances pour 2025 ; 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 

et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

 

VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 

relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

 

VU le décret du Président de la République du 3 janvier 2025 nommant Monsieur Georges-François 

LECLERC, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 

sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

VU l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2025 portant délégation de signature à Monsieur Sébastien 

DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la 

région Provence-Alpes-Côte-D’azur, en qualité de responsable de budget opérationnel de 

programme régional (RBOP) délégué, responsable d’unité opérationnelle (RUO) pour 

l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’Etat ;  

VU la décision du 30 janvier 2025 portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire délégué de M. Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

responsable de budget opérationnel programme délégué ; 
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VU la convention de délégation de gestion conclue le 17 février 2025 entre le préfet de région de 

Provence-Alpes-Côte d’Azur et le préfet du Var ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2025/02/MCI du 03 février 2025 portant délégation de signature à 

madame Sandrine POLYCHRONOPOULOS, directrice départementale de l’emploi, du travail et des 

solidarités du Var ; 

  

VU l’arrêté du 25 août 2025, paru au Journal officiel du 31 août 2025, pris en application de l'art 

L 314-4 du Code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives 

relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des 

majeurs ; 

 

VU l’instruction N°DGCS/2A/5A/2025/122 du 08 septembre 2025 relative aux orientations de 

l'exercice 2025 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection 

des majeurs et des services délégués aux prestations familiales 

 

VU l’arrêté préfectoral en date du 22 novembre 2011 autorisant la création du service MJPM géré 

par l’association ATIAM sur le département du Var ; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur en date du 17 octobre 2025 ; 

 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2025 déposées au moyen de la plate-forme e-FSM 

par la personne ayant qualité pour représenter le service susvisé reçues dans les délais ; 

 

VU le visa du contrôleur budgétaire régional en date du 03 novembre 2025;   

 

CONSIDERANT l’arrêté n°2025-03-1 du 31 mars 2025 portant modification de la fixation de la 

capacité du service à hauteur de 760 mesures ; 

CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 

tarification le 19 septembre 2025 puis le 07 octobre 2025; 

 

CONSIDERANT la réponse d’acceptation de l'établissement reçue le 08 octobre 2025; 

 

CONSIDERANT la notification définitive transmise le 08 octobre 2025 ; 

 

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants 

du Code de l’action sociale et des familles ; 

 

SUR PROPOSITION de la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Var,  
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ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er 

 

Pour l’exercice budgétaire 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service mandataire 

judiciaire à la protection des majeurs ATIAM sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS AUTORISES EN € 

CHARGES 

GROUPE I - Dépenses afférentes à l'exploitation 

courante 
90 500 € 

Dont dépenses non reconductibles 0 

GROUPE II - Dépenses afférentes au personnel 

 

Dont dépenses non reconductibles 

1  133 000 € 

 

 0 

GROUPE III - Dépenses afférentes à la structure 102 780,00 € 

Dont dépenses non reconductibles 
 

 0 

TOTAL DES CHARGES (I+II+III) 1 326 280,00 € 

PRODUITS 

GROUPE I - Produits de la tarification 

 

Dont crédits non reconductibles 
 

 1 081 280 € 

 

 0 

GROUPE II - Autres produits relatifs à l'exploitation 245 000 € 

GROUPE III - Autres produits financiers et produits 

non encaissables 
 0 

TOTAL DES PRODUITS (I+II+III) 1 326 280,00 € 

 

ARTICLE 2 

 

Pour l’exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement du service ATIAM est fixée à  

 1 081 280 € dont  0 € de crédits non reconductibles. 

 

ARTICLE 3  

 

Pour l’exercice budgétaire 2025, en application de l’article R. 314-193-1 du code de l’action sociale 

et des familles : 

 

1° la dotation versée par l’État est fixée à 99,70 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un 

montant de 1 078 036,16 €, valant engagement ferme de l’État. 

 

2° la dotation versée par le département est fixée à 0,30 % de la dotation globale fixée à l’article 2, 

soit un montant de 3 243,84  €. 

 

3° il n’y a pas de part Etat des crédits non reconductibles qui sont à 0 
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ARTICLE 4   

 

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire 

égale au douzième de la part État de la dotation globale de financement 2025 s’élève à 

(1 078 036,16/12)  soit un montant arrondi de 89 836,35€     

Considérant que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2025, et 

en application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, l'autorité chargée du 

versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième du montant de la 

part Etat de la dotation globale de l’année 2024 hors CNR soit 81 300 € mensuels multipliés par 10 

mois soit un montant total de 813 000 €. 

 

ARTICLE 5 

 

La nouvelle tarification 2025 entre en vigueur au premier jour du mois de novembre 2025. 

 

Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté a 

pour objet de procéder à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2025 

et le mois d’entrée en vigueur du nouveau tarif, et de définir le montant des versements mensuels 

restant à courir jusqu’à la fin de l’exercice. 

 

Ces montants se décomposent ainsi : 

 

(a) : Montant annuel dû au titre de part Etat de la DGF 2025 : 1 078 036,16 € (cf. article 3) ; 

(b) : Montant des acomptes effectivement versés à cette date sur la base de la DGF 2024 :  

       813 000 € (cf. article 4) ; 

(c) : Montant total restant à verser au titre de 2025 (= a – b) : 265 036,16  € ; 

(d) : Montant mensuel à verser (= c / nombre de mois restant dû jusqu’à la fin d’année) :  

       soit  132 518,08  pour 2 mois ( novembre et décembre).   

 
ARTICLE 6 
 
Ce montant est imputé sur les crédits du programme 304 : 
 

• Code activités : 030450161601 
• Description : services tutélaires 
• Domaines fonctionnels : 0304-16-01 
• Centre financier : 0304-D013-DD83 
• Centre de coût : MI6DDETS83 

 
Le comptable assignataire est Madame la Directrice Régionale des Finances Publiques de la Région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur (DRFIP). 
 
 
ARTICLE 7 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le préfet de la 
région Provence Alpes Côte-d’Azur, soit hiérarchique auprès du ministère des solidarités, de 
l’autonomie et des personnes handicapées dans les deux mois suivant la notification. 

 

Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code 

de l’action sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal administratif de Marseille - 

31 Rue Jean François Leca, 13002 Marseille dans le délai de deux mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télé recours 
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citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 8 
 
Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au 
comptable assignataire. 
 
ARTICLE 9 
 
En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles 
susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
ARTICLE 10 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Provence-Alpes-
Côte d’Azur, la directrice départementale de l’emploi du travail et des solidarités du Var et le pré-
sident ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 
 

Fait à Marseille, le 06/11/202517 juillet 2019 

 

 

Pour le préfet de Région, 

Pour le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités.  

Adjointe au responsable de pôle inclusion et solidarité  

Cheffe du service inclusion et protection des personnes 

 

SIGNE  

 

Delphine CROUZET 
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Direction régionale de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 

 

 

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ 

 

Fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2025 

Du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 

ATMP 

 

Siret n°  350 580 734 00068 

 

Finess n°   830024485 

 

EJ n° 2104612008 

  

 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 361-1 à L 361-3, L 

314-1 et suivants ; 

 

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

 

VU la loi n° 2025-127 du 14 février 2025 de loi de finances pour 2025 ; 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 

et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

 

VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 

relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

 

VU le décret du Président de la République du 3 janvier 2025 nommant Monsieur Georges-François 

LECLERC, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 

sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

VU l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2025 portant délégation de signature à Monsieur Sébastien 

DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la 

région Provence-Alpes-Côte-D’azur, en qualité de responsable de budget opérationnel de 

programme régional (RBOP) délégué, responsable d’unité opérationnelle (RUO) pour 

l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’Etat ;  

VU la décision du 30 janvier 2025 portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire délégué de M. Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

responsable de budget opérationnel programme délégué ; 
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VU la convention de délégation de gestion conclue le 17 février 2025 entre le préfet de région de 

Provence-Alpes-Côte d’Azur et le préfet du Var ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2025/02/MCI du 03 février 2025 portant délégation de signature à 

madame Sandrine POLYCHRONOPOULOS, directrice départementale de l’emploi, du travail et des 

solidarités du Var ; 

  

VU l’arrêté du 25 août 2025, paru au Journal officiel du 31 août 2025, pris en application de l'art 

L 314-4 du Code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives 

relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des 

majeurs ; 

 

VU l’instruction N°DGCS/2A/5A/2025/122 du 08 septembre 2025 relative aux orientations de 

l'exercice 2025 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection 

des majeurs et des services délégués aux prestations familiales 

 

VU l’arrêté préfectoral en date du 22 novembre 2011 autorisant la création du service MJPM géré 

par l’association ATMP sur le département du Var ; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur en date du 17 octobre 2025 ; 

 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2025 déposées au moyen de la plate-forme e-FSM 

par la personne ayant qualité pour représenter le service susvisé, reçues dans les délais ; 

 

VU le visa du contrôleur budgétaire régional en date du 30 octobre 2025 ;  

 

CONSIDERANT l’arrêté n°2025-03-1 du 31 mars 2025 portant modification de la fixation de la 

capacité du service à hauteur de 1120 mesures  

CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 

tarification le 19 septembre 2025 ; 

 

CONSIDERANT la réponse d’acceptation de l'établissement reçue le 26 septembre 2025; 

 

CONSIDERANT la notification définitive transmise le 07 octobre 2025 ; 

 

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants 

du Code de l’action sociale et des familles ; 

 

SUR PROPOSITION de la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Var,  
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ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er 

 

Pour l’exercice budgétaire 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service mandataire 

judiciaire à la protection des majeurs ATMP sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS AUTORISES EN € 

CHARGES 

GROUPE I - Dépenses afférentes à l'exploitation 

courante 
161 652,00 € 

Dont dépenses non reconductibles 0 

GROUPE II - Dépenses afférentes au personnel 

 

Dont dépenses non reconductibles 

1 877 730,00 € 

 

 0 

GROUPE III - Dépenses afférentes à la structure 195 992,00 € 

Dont dépenses non reconductibles 
 

 0 

TOTAL DES CHARGES (I+II+III) 2 235 374,00 € 

PRODUITS 

GROUPE I - Produits de la tarification 

 

Dont crédits non reconductibles 
 

 1 850 374,00 € 

 

 0 

GROUPE II - Autres produits relatifs à l'exploitation 385 000,00 € 

GROUPE III - Autres produits financiers et produits 

non encaissables 
 0 

TOTAL DES PRODUITS (I+II+III) 2 235 374,00 € 

 

ARTICLE 2 

 

Pour l’exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement du service ATMP est fixée à  

 1 850 374,00 € dont  0 € de crédits non reconductibles. 

 

ARTICLE 3  

 

Pour l’exercice budgétaire 2025, en application de l’article R. 314-193-1 du code de l’action sociale 

et des familles : 

 

1° la dotation versée par l’État est fixée à 99,70 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un 

montant de 1 844 822,88 €, valant engagement ferme de l’État. 

 

2° la dotation versée par le département est fixée à 0,30 % de la dotation globale fixée à l’article 2, 

soit un montant de 5 551,12 €. 

 

3° il n’y a pas de part Etat des crédits non reconductibles qui sont à 0 
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ARTICLE 4   

 

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire 

égale au douzième de la part État de la dotation globale de financement 2025 s’élève à 

(1 844 822,88/12)  soit un montant arrondi de 153 735,24 €     

Considérant que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2025, et 

en application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, l'autorité chargée du 

versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième du montant de la 

part Etat de la dotation globale de l’année 2024 hors CNR soit 150 958,18 € mensuels multipliés par 

10 mois soit un montant total de 1 509 581,80 €. 

 

ARTICLE 5 

 

La nouvelle tarification 2025 entre en vigueur au premier jour du mois de novembre 2025. 

 

Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté a 

pour objet de procéder à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2025 

et le mois d’entrée en vigueur du nouveau tarif, et de définir le montant des versements mensuels 

restant à courir jusqu’à la fin de l’exercice. 

 

Ces montants se décomposent ainsi : 

 

(a) : Montant annuel dû au titre de part Etat de la DGF 2025 : 1 844 822,88 € (cf. article 3) ; 

(b) : Montant des acomptes effectivement versés à cette date sur la base de la DGF 2024 :  

       1 509 581,80 €.(cf. article 4) ; 

(c) : Montant total restant à verser au titre de 2025 (= a – b) : 335 241,08  € ; 

(d) : Montant mensuel à verser (= c / nombre de mois restant dû jusqu’à la fin d’année) :  

       soit  167 620,54 € pour 2 mois ( novembre et décembre).   

 
ARTICLE 6 
 
Ce montant est imputé sur les crédits du programme 304 : 
 

• Code activités : 030450161601 
• Description : services tutélaires 
• Domaines fonctionnels : 0304-16-01 
• Centre financier : 0304-D013-DD83 
• Centre de coût : MI6DDETS83 

 
Le comptable assignataire est Madame la Directrice Régionale des Finances Publiques de la Région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur (DRFIP). 
 
 
ARTICLE 7 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le préfet de la 
région Provence Alpes Côte-d’Azur, soit hiérarchique auprès du ministère des solidarités, de 
l’autonomie et des personnes handicapées dans les deux mois suivant la notification. 

 

Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code 

de l’action sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal administratif de Marseille - 

31 Rue Jean François Leca, 13002 Marseille dans le délai de deux mois à compter de sa publication 
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ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télé recours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 8 
 
Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au 
comptable assignataire. 
 
 
ARTICLE 9 
 
En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles 
susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
ARTICLE 10 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Provence-Alpes-
Côte d’Azur, la directrice départementale de l’emploi du travail et des solidarités du Var et le pré-
sident ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 
 

Fait à Marseille, le 06/11/2025 

 

 

Pour le préfet de Région, 

Pour le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités.  

Adjointe au responsable de pôle inclusion et solidarité  

Cheffe du service inclusion et protection des personnes 

 

SIGNE  

 

Delphine CROUZET 
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Direction régionale de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 

 

 

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ 

 

Fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2025 

Du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 

ATV 

 

Siret n°  501 70007400021 

 

Finess n°   830025011 

 

EJ n° 2104612009 

  

 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 361-1 à L 361-3, L 

314-1 et suivants ; 

 

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

 

VU la loi n° 2025-127 du 14 février 2025 de loi de finances pour 2025 ; 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 

et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

 

VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 

relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

 

VU le décret du Président de la République du 3 janvier 2025 nommant Monsieur Georges-François 

LECLERC, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 

sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

VU l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2025 portant délégation de signature à Monsieur Sébastien 

DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la 

région Provence-Alpes-Côte-D’azur, en qualité de responsable de budget opérationnel de 

programme régional (RBOP) délégué, responsable d’unité opérationnelle (RUO) pour 

l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’Etat ;  

VU la décision du 30 janvier 2025 portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire délégué de M. Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

responsable de budget opérationnel programme délégué ; 
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VU la convention de délégation de gestion conclue le 17 février 2025 entre le préfet de région de 

Provence-Alpes-Côte d’Azur et le préfet du Var ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2025/02/MCI du 03 février 2025 portant délégation de signature à 

madame Sandrine POLYCHRONOPOULOS, directrice départementale de l’emploi, du travail et des 

solidarités du Var ; 

  

VU l’arrêté du 25 août 2025, paru au Journal officiel du 31 août 2025, pris en application de l'art 

L 314-4 du Code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives 

relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des 

majeurs ; 

VU l’instruction N°DGCS/2A/5A/2025/122 du 08 septembre 2025 relative aux orientations de 

l'exercice 2025 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection 

des majeurs et des services délégués aux prestations familiales 

 

VU l’arrêté préfectoral en date du 22 novembre 2011 autorisant la création du service MJPM géré 

par l’association ATV sur le département du Var ; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur pour 2025 ; 

 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2025 déposées au moyen de la plate-forme e-FSM 

par la personne ayant qualité pour représenter le service susvisé, reçues dans les délais ; 

 

VU le visa du contrôleur budgétaire régional en date du 30 octobre 2025 ;   

 

CONSIDERANT l’arrêté n° 2024-11-4 du 07 novembre 2024 portant fixation de la capacité du 

service à hauteur de 235 mesures; 

CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 

tarification le 19 septembre 2025 ; 

 

CONSIDERANT la réponse d’acceptation de l'établissement reçue le 19 septembre 2025; 

 

CONSIDERANT la notification définitive transmise le 07 octobre 2025 ; 

 

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants 

du Code de l’action sociale et des familles ; 

 

SUR PROPOSITION de la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Var,  
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ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er 

 

Pour l’exercice budgétaire 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service mandataire 

judiciaire à la protection des majeurs ATV sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS AUTORISES EN € 

CHARGES 

GROUPE I - Dépenses afférentes à l'exploitation 

courante 
26 000,00 € 

Dont dépenses non reconductibles 0 

GROUPE II - Dépenses afférentes au personnel 

 

Dont dépenses non reconductibles 

503 000,00 € 

 

 0 

GROUPE III - Dépenses afférentes à la structure 56 350,00 € 

Dont dépenses non reconductibles 
 

 0 

TOTAL DES CHARGES (I+II+III) 585 350,00 € 

PRODUITS 

GROUPE I - Produits de la tarification 

 

Dont crédits non reconductibles 
 

 460 350,00 € 

 

 0 

GROUPE II - Autres produits relatifs à l'exploitation 125 000,00 € 

GROUPE III - Autres produits financiers et produits 

non encaissables 
 0 

TOTAL DES PRODUITS (I+II+III) 585 350,00 € 

 

ARTICLE 2 

 

Pour l’exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement du service ATV est fixée à  

 460 350,00 € dont  0 € de crédits non reconductibles. 

 

ARTICLE 3  

 

Pour l’exercice budgétaire 2025, en application de l’article R. 314-193-1 du code de l’action sociale 

et des familles : 

 

1° la dotation versée par l’État est fixée à 99,70 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un 

montant de 458 968,95 €, valant engagement ferme de l’État. 

 

2° la dotation versée par le département est fixée à 0,30 % de la dotation globale fixée à l’article 2, 

soit un montant de 1 381,05 €. 

 

3° il n’y a pas de part Etat des crédits non reconductibles qui sont à 0 
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ARTICLE 4   

 

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire 

égale au douzième de la part État de la dotation globale de financement 2025 s’élève à 

458 968,95/12)  soit un montant arrondi de 38 247,42 €     

Considérant que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2025, et 

en application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, l'autorité chargée du 

versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième du montant de la 

part Etat de la dotation globale de l’année 2024 hors CNR soit 32 122,18 € mensuels multipliés par 

10 mois soit un montant total de 321 221,80 €. 

 

ARTICLE 5 

 

La nouvelle tarification 2025 entre en vigueur au premier jour du mois de novembre 2025. 

 

Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté a 

pour objet de procéder à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2025 

et le mois d’entrée en vigueur du nouveau tarif, et de définir le montant des versements mensuels 

restant à courir jusqu’à la fin de l’exercice. 

 

Ces montants se décomposent ainsi : 

 

(a) : Montant annuel dû au titre de part Etat de la DGF 2025 : 458 968,95 € (cf. article 3) ; 

(b) : Montant des acomptes effectivement versés à cette date sur la base de la DGF 2024 :  

      321 221,80 €.(cf. article 4) ; 

(c) : Montant total restant à verser au titre de 2025 (= a – b) : 137 747,15  € ; 

(d) : Montant mensuel à verser (= c / nombre de mois restant dû jusqu’à la fin d’année) :  

       soit  68 873,58 € pour le mois de novembre et 68 873,57€ pour le mois de décembre. 

 
ARTICLE 6 
 
Ce montant est imputé sur les crédits du programme 304 : 
 

• Code activités : 030450161601 
• Description : services tutélaires 
• Domaines fonctionnels : 0304-16-01 
• Centre financier : 0304-D013-DD83 
• Centre de coût : MI6DDETS83 

 
Le comptable assignataire est Madame la Directrice Régionale des Finances Publiques de la Région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur (DRFIP). 
 
 
ARTICLE 7 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le préfet de la 
région Provence Alpes Côte-d’Azur, soit hiérarchique auprès du ministère des solidarités, de 
l’autonomie et des personnes handicapées dans les deux mois suivant la notification. 

 

Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code 

de l’action sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal administratif de Marseille - 

31 Rue Jean François Leca, 13002 Marseille dans le délai de deux mois à compter de sa publication 
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ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télé recours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 8 
 
Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au 
comptable assignataire. 
 
ARTICLE 9 
 
En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles 
susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
ARTICLE 10 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Provence-Alpes-
Côte d’Azur, la directrice départementale de l’emploi du travail et des solidarités du Var et le pré-
sident ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 
 

Fait à Marseille, le 06/11/2025 

 

 

Pour le préfet de Région, 

Pour le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités.  

Adjointe au responsable de pôle inclusion et solidarité  

Cheffe du service inclusion et protection des personnes 

 

SIGNE  

 

Delphine CROUZET 
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Direction régionale de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 

 

 

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ 

 

Fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2025 

Du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 

MSA 3A 

 

Siret n°  503 650 293 00015 

 

Finess n°   830018709 

 

EJ n° 2104612010 

  

 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 361-1 à L 361-3, L 

314-1 et suivants ; 

 

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

 

VU la loi n° 2025-127 du 14 février 2025 de loi de finances pour 2025 ; 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 

et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

 

VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 

relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

 

VU le décret du Président de la République du 3 janvier 2025 nommant Monsieur Georges-François 

LECLERC, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 

sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

VU l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2025 portant délégation de signature à Monsieur Sébastien 

DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la 

région Provence-Alpes-Côte-D’azur, en qualité de responsable de budget opérationnel de 

programme régional (RBOP) délégué, responsable d’unité opérationnelle (RUO) pour 

l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’Etat ;  

VU la décision du 30 janvier 2025 portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire délégué de M. Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

responsable de budget opérationnel programme délégué ; 

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d'Azur  - R93-2025-11-06-00045 -

arrete2025 MSA3AMJPM 152



- 2 - 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 17 février 2025 entre le préfet de région de 

Provence-Alpes-Côte d’Azur et le préfet du Var ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2025/02/MCI du 03 février 2025 portant délégation de signature à 

madame Sandrine POLYCHRONOPOULOS, directrice départementale de l’emploi, du travail et des 

solidarités du Var ; 

  

VU l’arrêté du 25 août 2025, paru au Journal officiel du 31 août 2025, pris en application de l'art 

L 314-4 du Code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives 

relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des 

majeurs ; 

 

VU l’instruction N°DGCS/2A/5A/2025/122 du 08 septembre 2025 relative aux orientations de 

l'exercice 2025 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection 

des majeurs et des services délégués aux prestations familiales 

 

VU l’arrêté préfectoral en date du 22 novembre 2011 autorisant la création du service MJPM géré 

par l’association MSA 3A sur le département du Var ; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur du 17 octobre 2025; 

 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2025 déposées au moyen de la plate-forme e-FSM 

par la personne ayant qualité pour représenter le service susvisé, reçues dans les délais ; 

 

VU le visa du contrôleur budgétaire régional en date du 30 octobre 2025;  

 

CONSIDERANT l’arrêté n°2024-11-3 du 07 novembre 2024 portant fixation de la capacité du service 

à hauteur de 685 mesures; 

CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 

tarification le 19 septembre 2025 et le 07 octobre 2025 ; 

 

CONSIDERANT la réponse d’acceptation de l'établissement reçue le 08 octobre 2025; 

 

CONSIDERANT la notification définitive transmise le 13 octobre 2025 ; 

 

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants 

du Code de l’action sociale et des familles ; 

 

SUR PROPOSITION de la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Var,  
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ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er 

 

Pour l’exercice budgétaire 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service mandataire 

judiciaire à la protection des majeurs MSA A3 sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS AUTORISES EN € 

CHARGES 

GROUPE I - Dépenses afférentes à l'exploitation 

courante 
78 105,00 € 

Dont dépenses non reconductibles 4000,00 € 

GROUPE II - Dépenses afférentes au personnel 

 

Dont dépenses non reconductibles 

1 476 155,00 € 

 

 0 

GROUPE III - Dépenses afférentes à la structure 133 000,00 € 

Dont dépenses non reconductibles 
 

 0 

TOTAL DES CHARGES (I+II+III) 1 687 260,00 € 

PRODUITS 

GROUPE I - Produits de la tarification 

 

Dont crédits non reconductibles 
 

 1 402 260,00 € 

 

 0 

GROUPE II - Autres produits relatifs à l'exploitation 285 000,00 € 

GROUPE III - Autres produits financiers et produits 

non encaissables 
 0 

TOTAL DES PRODUITS (I+II+III) 1 687 260,00 € 

 

ARTICLE 2 

 

Pour l’exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement du service MSA 3A est fixée à  

 1 402 260,00 € dont  4 000,00 € de crédits non reconductibles. 

 

ARTICLE 3  

 

Pour l’exercice budgétaire 2025, en application de l’article R. 314-193-1 du code de l’action sociale 

et des familles : 

 

1° la dotation versée par l’État est fixée à 99,70 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un 

montant de 1 398 053,22 €, valant engagement ferme de l’État. 

 

2° la dotation versée par le département est fixée à 0,30 % de la dotation globale fixée à l’article 2, 

soit un montant de 4 206,78 €. 

 

3° La part État des crédits non reconductibles est égale à 99,7 % de 4 000,00 € soit 3 988,00 € (soit 

332.34 mensuel arrondi) 
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ARTICLE 4   

 

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire 

égale au douzième de la part État de la dotation globale de financement 2025 hors 99,7 % des 

crédits non reconductibles s’élève à (1 398 053,22/12) – (3988/12) soit 116 504,44 arrondi – 332.34 

arrondi = 116 172.10 €.  

Considérant que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2025, et 

en application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, l'autorité chargée du 

versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième du montant de la 

part État de la dotation globale de l’année 2024 hors CNR soit 98 627,48 € mensuels multipliés par 

10 mois soit un montant total de 986 274,80 €. 

 

ARTICLE 5 

 

La nouvelle tarification 2025 entre en vigueur au premier jour du mois de novembre 2025. 

 

Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté a 

pour objet de procéder à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2025 

et le mois d’entrée en vigueur du nouveau tarif, et de définir le montant des versements mensuels 

restant à courir jusqu’à la fin de l’exercice. 

 

Ces montants se décomposent ainsi : 

 

(a) : Montant annuel dû au titre de part Etat de la DGF 2025 : 1 398 053,22 € (cf. article 3) ; 

(b) : Montant des acomptes effectivement versés à cette date sur la base de la DGF 2024 :  

       986 274,80 €.(cf. article 4) ; 

(c) : Montant total restant à verser au titre de 2025 (= a – b) :  411 778,42  € ; 

(d) : Montant mensuel à verser (= c / nombre de mois restant dû jusqu’à la fin d’année) :  

       soit  205 889,21 € pour 2 mois (novembre et décembre).   

 
ARTICLE 6 
 
Ce montant est imputé sur les crédits du programme 304 : 
 

• Code activités : 030450161601 
• Description : services tutélaires 
• Domaines fonctionnels : 0304-16-01 
• Centre financier : 0304-D013-DD83 
• Centre de coût : MI6DDETS83 

 
Le comptable assignataire est Madame la Directrice Régionale des Finances Publiques de la Région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur (DRFIP). 
 
 
ARTICLE 7 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le préfet de la 
région Provence Alpes Côte-d’Azur, soit hiérarchique auprès du ministère des solidarités, de 
l’autonomie et des personnes handicapées dans les deux mois suivant la notification. 

 

Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code 

de l’action sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal administratif de Marseille - 

31 Rue Jean François Leca, 13002 Marseille dans le délai de deux mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télé recours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
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ARTICLE 8 
 
Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au 
comptable assignataire. 
 
ARTICLE 9 
 
En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles 
susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
ARTICLE 10 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Provence-Alpes-
Côte d’Azur, la directrice départementale de l’emploi du travail et des solidarités du Var et le pré-
sident ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 
 

Fait à Marseille, le 06/11/2025 

 

 

Pour le préfet de Région, 

Pour le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités.  

Adjointe au responsable de pôle inclusion et solidarité  

Cheffe du service inclusion et protection des personnes 

 

SIGNE  

 

Delphine CROUZET 
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Direction régionale de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 

 

 

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ 

 

Fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2025 

du service de délégués aux prestations familiales de l’UDAF Var 

 
  

  

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 361-1 à L 361-3, L 

314-1 et suivants ; 

 

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

 

VU la loi n° 2025-127 du 14 février 2025 de loi de finances pour 2025 ; 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 

et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

 

VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 

relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

 

VU le décret du Président de la République du 3 janvier 2025 nommant Monsieur Georges-François 

LECLERC, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 

sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

VU l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2025 portant délégation de signature à Monsieur Sébastien 

DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la 

région Provence-Alpes-Côte-D’azur, en qualité de responsable de budget opérationnel de 

programme régional (RBOP) délégué, responsable d’unité opérationnelle (RUO) pour 

l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’Etat ;  

VU la décision du 30 janvier 2025 portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire délégué de M. Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

responsable de budget opérationnel programme délégué ; 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 17 février 2025 entre le préfet de région de 

Provence-Alpes-Côte d’Azur et le préfet du Var. 
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VU l’arrêté préfectoral n°2025/02/MCI du 03 février 2025 portant délégation de signature à 

madame Sandrine POLYCHRONOPOULOS, directrice départementale de l’emploi, du travail et des 

solidarités du Var ; 

  

VU l’arrêté du 25 août 2025, paru au Journal officiel du 31 août 2025, pris en application de l'art 

L 314-4 du Code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives 

relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des 

majeurs ; 

 

VU l’instruction N°DGCS/2A/5A/2025/122 du 08 septembre 2025 relative aux orientations de 

l'exercice 2025 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection 

des majeurs et des services délégués aux prestations familiales 

 

VU l’arrêté préfectoral en date du 22 novembre 2011 autorisant la création du service DPF géré par 

l’association UDAF sur le département du Var ; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et DPF de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur en date du 17 octobre 

2025 ; 

 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2025 déposées au moyen de la plate-forme e-FSM 

par la personne ayant qualité pour représenter le service susvisé reçues dans les délais ; 

 

CONSIDERANT l’arrêté n°2024-11-6 du 07 novembre 2024 portant fixation de la capacité du 

service à  80 mesures ; 

CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 

tarification le 02 octobre 2025 ; 

 

CONSIDERANT la réponse d’acceptation de l'établissement reçue le 03 octobre 2025; 

 

CONSIDERANT la notification définitive transmise le 07 octobre 2025 ; 

 

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants 

du Code de l’action sociale et des familles ; 

 

SUR PROPOSITION de la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Var,  
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ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er 

 

Pour l’exercice budgétaire 2025, les recettes et les dépenses du service mandataire judiciaire à la 

protection des majeurs UDAF DPF sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS AUTORISES EN € 

CHARGES 

GROUPE I - Dépenses afférentes à l'exploitation 

courante 
11 815,00 € 

Dont dépenses non reconductibles 0 

GROUPE II - Dépenses afférentes au personnel 

 

Dont dépenses non reconductibles 

232 064,00 € 

 

 0 

GROUPE III - Dépenses afférentes à la structure 16 230,00 € 

Dont dépenses non reconductibles 
 

 0 

TOTAL DES CHARGES (I+II+III) 260 109,00 € 

PRODUITS 

GROUPE I - Produits de la tarification 

 

Dont crédits non reconductibles 
 

 260 109,00 € 

 

 0 

GROUPE II - Autres produits relatifs à l'exploitation 0,00 € 

GROUPE III - Autres produits financiers et produits 

non encaissables 
0,00 € 

TOTAL DES PRODUITS (I+II+III) 260 109,00 € 

 

ARTICLE 2 

 

Pour l’exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement du service UDAF DPF est fixée 

à 260 109 € dont  0 € de crédits non reconductibles. 

 

 

ARTICLE 3  

 

Pour l’exercice budgétaire 2025, la dotation versée par la caisse d’allocations familiales du Var est 

fixée à 100 %, soit un montant de 260 109 euros. 

 

 

ARTICLE 4   

 

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la dotation de 

chaque financeur précisé à l’article 3 du présent arrêté est versée par fraction forfaitaire égale au 

douzième de son montant.     

 

 

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d'Azur  - R93-2025-11-06-00046 -

arrete2025 UDAFDPF 160



- 4 - 

ARTICLE 5 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le préfet de la 
région Provence Alpes Côte-d’Azur, soit hiérarchique auprès du ministère dans les deux mois 
suivant la notification. 

 

Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code 

de l’action sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal administratif de Marseille - 

31 Rue Jean François Leca, 13002 Marseille dans le délai de deux mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télé recours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 6 
 
Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné ainsi qu’aux organismes mentionnés 
à l’article 3 du présent arrêté. 
 
ARTICLE 7 
 
En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles 
susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
ARTICLE 8 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Provence-Alpes-
Côte d’Azur, la directrice départementale de l’emploi du travail et des solidarités du Var et le pré-
sident ayant qualité pour représenter le service de délégués aux prestations familiales sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 
 

Fait à Marseille, le 06/11/2025 

 

Pour le préfet de Région, 

Pour le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités.  

Adjointe au responsable de pôle inclusion et solidarité  

Cheffe du service inclusion et protection des personnes 

 

SIGNE  

 

Delphine CROUZET 
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Direction régionale de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 

 

 

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ 

 

Fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2025 

Du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 

UDAF 

 

Siret n°   78316949300039  

 

Finess n°   830019337 

 

EJ n° 2104612011 

  

 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 361-1 à L 361-3, L 

314-1 et suivants ; 

 

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

 

VU la loi n° 2025-127 du 14 février 2025 de loi de finances pour 2025 ; 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 

et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

 

VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 

relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

 

VU le décret du Président de la République du 3 janvier 2025 nommant Monsieur Georges-François 

LECLERC, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 

sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

VU l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2025 portant délégation de signature à Monsieur Sébastien 

DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la 

région Provence-Alpes-Côte-D’azur, en qualité de responsable de budget opérationnel de 

programme régional (RBOP) délégué, responsable d’unité opérationnelle (RUO) pour 

l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’Etat ;  

VU la décision du 30 janvier 2025 portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire délégué de M. Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

responsable de budget opérationnel programme délégué ; 
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VU la convention de délégation de gestion conclue le 17 février 2025 entre le préfet de région de 

Provence-Alpes-Côte d’Azur et le préfet du Var. 

VU l’arrêté préfectoral n°2025/02/MCI du 03 février 2025 portant délégation de signature à 

madame Sandrine POLYCHRONOPOULOS, directrice départementale de l’emploi, du travail et des 

solidarités du Var ; 

  

VU l’arrêté du 25 août 2025, paru au Journal officiel du 31 août 2025, pris en application de l'art 

L 314-4 du Code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives 

relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des 

majeurs ; 

 

VU l’instruction N°DGCS/2A/5A/2025/122 du 08 septembre 2025 relative aux orientations de 

l'exercice 2025 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection 

des majeurs et des services délégués aux prestations familiales 

 

VU l’arrêté préfectoral en date du 22 novembre 2011 autorisant la création du service MJPM géré 

par l’association UDAF sur le département du Var ; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur en date du 17 octobre 2025 ; 

 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2025 déposées au moyen de la plate-forme e-FSM 

par la personne ayant qualité pour représenter le service susvisé reçues dans les délais ; 

 

VU le visa du contrôleur budgétaire régional en date du 04 novembre 2025;   

 

CONSIDERANT l’arrêté n°2025-03-1 du 31 mars 2025 portant modification de la fixation de la 

capacité du service de 1990 mesures ;  

CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 

tarification le 19 septembre 2025 ; 

 

CONSIDERANT la réponse d’acceptation de l'établissement reçue le 24 septembre 2025; 

 

CONSIDERANT la notification définitive transmise le 07 octobre 2025 ; 

 

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants 

du Code de l’action sociale et des familles ; 

 

SUR PROPOSITION de la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Var,  
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ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er 

 

Pour l’exercice budgétaire 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service mandataire 

judiciaire à la protection des majeurs UDAF sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS AUTORISES EN € 

CHARGES 

GROUPE I - Dépenses afférentes à l'exploitation 

courante 
241 000 

Dont dépenses non reconductibles 0 

GROUPE II - Dépenses afférentes au personnel 

 

Dont dépenses non reconductibles 

3 675 100 

 

 0 

GROUPE III - Dépenses afférentes à la structure  370 500 

Dont dépenses non reconductibles 
 

 0 

TOTAL DES CHARGES (I+II+III)  4 286 600 

PRODUITS 

GROUPE I - Produits de la tarification 

 

Dont crédits non reconductibles 
 

 3 716 600 

 

 0 

GROUPE II - Autres produits relatifs à l'exploitation  570 000 

GROUPE III - Autres produits financiers et produits 

non encaissables 
 0 

TOTAL DES PRODUITS (I+II+III)  4 286 600 

 

ARTICLE 2 

 

Pour l’exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement du service UDAF est fixée à  

 3 716 600 € dont  0 € de crédits non reconductibles. 

 

ARTICLE 3  

 

Pour l’exercice budgétaire 2025, en application de l’article R. 314-193-1 du code de l’action sociale 

et des familles : 

 

1° la dotation versée par l’État est fixée à 99,70 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un 

montant de 3 705 450.20€, valant engagement ferme de l’État. 

 

2° la dotation versée par le département est fixée à 0,30 % de la dotation globale fixée à l’article 2, 

soit un montant de 11 149.80  €. 

 

3° il n’y a pas de part Etat des crédits non reconductibles qui sont à 0 

 

 

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d'Azur  - R93-2025-11-06-00047 -

arrete2025 UDAFMJPM 165



- 4 - 

ARTICLE 4   

 

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire 

égale au douzième de la part État de la dotation globale de financement 2025 s’élève à 

(3 705 450.20/12)  soit un montant arrondi de 308 787,52€     

Considérant que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2025, et 

en application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, l'autorité chargée du 

versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième du montant de la 

part Etat de la dotation globale de l’année 2024 hors CNR soit 285 094.64 € mensuels multipliés 

par 10 mois soit un montant total de 2 850 946.40 €. 

 

ARTICLE 5 

 

La nouvelle tarification 2025 entre en vigueur au premier jour du mois de novembre 2025. 

 

Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté a 

pour objet de procéder à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2025 

et le mois d’entrée en vigueur du nouveau tarif, et de définir le montant des versements mensuels 

restant à courir jusqu’à la fin de l’exercice. 

 

Ces montants se décomposent ainsi : 

 

(a) : Montant annuel dû au titre de part Etat de la DGF 2025 : 3 705 450.20 € (cf. article 3) ; 

(b) : Montant des acomptes effectivement versés à cette date sur la base de la DGF 2024 :  

       2 850 946.40 €.(cf. article 4) ; 

(c) : Montant total restant à verser au titre de 2025 (= a – b) :  854 503.80  € ; 

(d) : Montant mensuel à verser (= c / nombre de mois restant dû jusqu’à la fin d’année) :  

       soit  427 251.90€  pour 2 mois ( novembre et décembre).   

 
ARTICLE 6 
 
Ce montant est imputé sur les crédits du programme 304 : 
 

• Code activités : 030450161601 
• Description : services tutélaires 
• Domaines fonctionnels : 0304-16-01 
• Centre financier : 0304-D013-DD83 
• Centre de coût : MI6DDETS83 

 
Le comptable assignataire est Madame la Directrice Régionale des Finances Publiques de la Région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur (DRFIP). 
 
 
ARTICLE 7 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le préfet de la 
région Provence Alpes Côte-d’Azur, soit hiérarchique auprès du ministère des solidarités, de 
l’autonomie et des personnes handicapées dans les deux mois suivant la notification. 

 

Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code 

de l’action sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal administratif de Marseille - 

31 Rue Jean François Leca, 13002 Marseille dans le délai de deux mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télé recours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d'Azur  - R93-2025-11-06-00047 -

arrete2025 UDAFMJPM 166



- 5 - 

ARTICLE 8 
 
Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au 
comptable assignataire. 
 
ARTICLE 9 
 
En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles 
susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
ARTICLE 10 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Provence-Alpes-
Côte d’Azur, la directrice départementale de l’emploi du travail et des solidarités du Var et le pré-
sident ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 
 

Fait à Marseille, le 06/11/2025 

 

 

Pour le préfet de Région, 

Pour le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités.  

Adjointe au responsable de pôle inclusion et solidarité  

Cheffe du service inclusion et protection des personnes 

 

SIGNE  

 

Delphine CROUZET 
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          Arrêté portant délégation de signature 

des décisions administratives 
 

Le recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’azur,  
recteur de l’académie d'Aix Marseille, chancelier des universités 

 
 

 
VU le Code général de la fonction publique ; 
 
VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles D.222.20 et R. 222-19 à R. 222-36-5 ; 

 
VU le décret n° 2015-1616 du 10 décembre 2015 modifié relatif aux régions académiques ; 
 
VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services 

déconcentrés des ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement 
supérieur, de la recherche et de l’innovation ; 

 
VU les décrets n° 2019-1554 et n° 2019-1558 du 30 décembre 2019 relatifs aux attributions 

des recteurs de région académique et des recteurs d’académie ; 
 

VU le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités 
académiques dans le domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de 
la vie associative, de l’engagement civique et des sports et à l’organisation des services 
chargés de leur mise en œuvre ; 

 
VU le décret du Président de la République du 31 mai 2024 nommant monsieur Benoit 

DELAUNAY, en qualité de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
recteur de l’académie d’Aix-Marseille, chancelier des universités ; 

 
VU  le décret n° 2025-75 du 29 janvier 2025 portant création des services de défense et de 

sécurité académiques ; 
 
VU l’arrêté ministériel en date du 23 septembre 2021 portant nomination de monsieur 

Bruno MARTIN dans l’emploi de secrétaire général de l’académie d’Aix-Marseille le 1er 
octobre 2021 ;  

 
VU l’arrêté ministériel en date du 1er septembre 2023 reconduisant la nomination de 

monsieur Laurent SARLES dans l’emploi de directeur de cabinet pour une deuxième 
période de 4 ans ;  

 
VU l’arrêté ministériel en date du 14 mars 2024 portant nomination de monsieur Joël 

GILLARD dans l’emploi d’adjoint au secrétaire général d’académie en charge des 
politiques éducatives, du pilotage budgétaire et des moyens et de l’accompagnement 
des établissements au sein de l’académie d’Aix-Marseille le 18 mars 2024 ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 13 février 2025 portant nomination de madame Anne 

ACLOQUE dans l’emploi d’adjointe au secrétaire général d’académie, directrice des 
relations et des ressources humaines, au sein de l’académie d’Aix-Marseille, le 15 février 
2025 ; 

VU les arrêtés préfectoraux R93-2025-01-05-00018 et R93-2025-01-05-00019 en date du 5 
novembre 2025 publiés au recueil des actes administratifs spécial n° R93-2025-254 du 
même jour portant délégation de signature à monsieur Benoit DELAUNAY, recteur de 
l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, chancelier des universités. 
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-  A R R E T E - 
 
 
Article 1ER : 
 
Délégation de signature est donnée à monsieur Bruno MARTIN, secrétaire général de l'académie 
d'Aix-Marseille, à l’effet de signer, dans le cadre de ses attributions et compétences, toutes les 
décisions administratives.  
 
Article 1 bis : 
 
Délégation de signature est donnée à monsieur Laurent SARLES, directeur de cabinet, à l’effet de 
signer, dans le cadre de ses attributions et compétences, toutes les décisions administratives 
relevant du décret n° 2025-75 du 29 janvier 2025 portant création des services de défense et de 
sécurité académiques.  
 
Article 2 :  

En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Bruno MARTIN, la délégation de signature qui lui 
est confiée par l’article premier du présent arrêté sera exercée par monsieur Joël GILLARD et par 
madame Anne ACLOQUE, ses adjoints. 

Article 3 :  

En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Bruno MARTIN, de monsieur Joël GILLARD et de 
madame Anne ACLOQUE, la délégation de signature confiée à monsieur Bruno MARTIN par l’article 
premier du présent arrêté sera exercée de la façon suivante :  

3.1 Par madame Marielle BAILBY, cheffe de la division des affaires financières, à l’effet de signer les 
actes de gestion administrative courants relevant des attributions de la division. 

3.1.1 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Marielle BAILBY, la délégation qui lui est 
confiée sera exercée par madame Sylvie LE GOUADEC, cheffe du bureau de la coordination 
académique de la paye et en son absence, par monsieur Olivier GUILLORET, son adjoint, à l’effet de 
signer les actes de gestion administrative courants relevant des attributions du bureau ;  

3.1.2 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Marielle BAILBY, la délégation qui lui est 
confiée sera exercée par madame Carine BOURCIER-GIRIEUD, cheffe du bureau du pilotage 
financier et budgétaire T2, à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants relevant 
des attributions du bureau ;  

3.1.3 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Marielle BAILBY, la délégation qui lui est 
confiée sera exercée par monsieur Laurent VALAY, chef du bureau du pilotage financier et 
budgétaire HT2, à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants relevant des 
attributions du bureau. 

3.2 Par madame Valérie MISERY, cheffe de la division des personnels enseignants, à l’effet de signer 
les actes de gestion administrative courants relevant des attributions de la division. 

3.2.1 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Valérie MISERY, la délégation qui lui est 
confiée sera exercée par monsieur William LOPEZ PALACIOS et madame Valérie TACCOEN, 
adjoints à la cheffe de division, à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants 
relevant des attributions de la division. 

3.2.1.1 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Valérie MISERY, de monsieur William 
LOPEZ PALACIOS et de madame Valérie TACCOEN, la délégation qui leur est confiée sera exercée 
par madame à Marjorie BERMOND, cheffe du bureau des titulaires et non titulaires du 2nd degré 
public (DIPE 1), à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants relevant des 
attributions du bureau. 
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3.2.1.2 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Valérie MISERY, de monsieur William 
LOPEZ PALACIOS et de madame Valérie TACCOEN, la délégation qui leur est confiée sera exercée 
par monsieur Nicolas DELOT, cheffe du bureau des titulaires et non titulaires du 2nd degré public 
(DIPE 2), à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants relevant des attributions du 
bureau. 

3.2.1.3 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Valérie MISERY, de monsieur William 
LOPEZ PALACIOS et de madame Valérie TACCOEN, la délégation qui leur est confiée sera exercée 
par madame Sonia FIORI, cheffe du bureau des titulaires et non titulaires du 2nd degré public (DIPE 
3), à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants relevant des attributions du 
bureau. 

3.2.1.4 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Valérie MISERY, de monsieur William 
LOPEZ PALACIOS et de madame Valérie TACCOEN, la délégation qui leur est confiée sera exercée 
par madame Sandrine SAUVAGET, cheffe du bureau des titulaires et non titulaires du 2nd degré 
public (DIPE 4), à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants relevant des 
attributions du bureau. 

3.2.1.5 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Valérie MISERY, de monsieur William 
LOPEZ PALACIOS et de madame Valérie TACCOEN, la délégation qui leur est confiée sera exercée 
par monsieur Matthieu PASQUIER, chef du bureau mouvement - assistants de langues étrangères – 
gestion des personnels contractuels (CFC / MLDS) (DIPE 5), à l’effet de signer les actes de gestion 
administrative courants relevant des attributions du bureau. 

3.2.1.6 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Valérie MISERY, de monsieur William 
LOPEZ PALACIOS et de madame Valérie TACCOEN, la délégation qui leur est confiée sera exercée 
par madame Laure ALESSANDRI, cheffe du bureau des actes collectifs, personnels enseignants 
lycée, collège, lycée professionnel (DIPE 6), à l’effet de signer les actes de gestion administrative 
courants relevant des attributions du bureau. 

3.3 Par monsieur Nicolas GENESTOUX, chef de la division de l’encadrement et des personnels 
administratifs et techniques, à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants relevant 
des attributions de la division. 

3.3.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Nicolas GENESTOUX, la délégation qui lui 
est confiée sera exercée par madame Nathalie QUARANTA, adjointe au chef de division, à l’effet de 
signer les actes de gestion administrative courants relevant des attributions de la division. 

3.3.1.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Nicolas GENESTOUX et de madame 
Nathalie QUARANTA, la délégation qui leur est confiée sera exercée par monsieur Pascal 
SADAILLAN, chef du bureau des personnels administratifs, à l’effet de signer les actes de gestion 
administrative courants relevant des attributions du bureau. 

3.3.1.2 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Nicolas GENESTOUX et de madame 
Nathalie QUARANTA, la délégation qui leur est confiée sera exercée par monsieur Julien FABRE, 
chef du bureau du remplacement et des affaires générales, à l’effet de signer les actes de gestion 
administrative courants relevant des attributions du bureau. 

3.4 Par madame Mélina LANZI ESCALONA, cheffe de la division des établissements d’enseignement 
privé, à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants relevant des attributions de la 
division. 

3.4.1 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Mélina LANZI ESCALONA, la délégation qui 
lui est confiée sera exercée par madame Lydia REBSOMEN, par madame Laurence SECHI et par 
madame Béatrice FOURREAUX ses adjointes, à l’effet de signer les actes de gestion administrative 
courants relevant des attributions de la division. 

3.4.1.1 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Mélina LANZI ESCALONA, de madame 
Lydia REBSOMEN, de madame Laurence SECHI et de madame Béatrice FOURREAUX, la délégation 
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qui leur est confiée sera exercée par monsieur Ugo SASSI, responsable du pôle académique du 
contrôle du droit à l’instruction et du contrôle des établissements d’enseignement, à l’effet de 
signer les actes de gestion administrative courants relevant des attributions du pôle académique. 

3.5 Par madame Magali COLOMB, Cheffe du service du secrétariat général en charge des instances 
et des affaires réservées, à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants, relevant de 
ses attributions. 

3.6 Par madame Claire MOLENAT, adjointe à la DRRH et Cheffe du service des ressources humaines 
de proximité et de la qualité de vie et des conditions de travail, à l’effet de signer les actes de 
gestion administrative courants, relevant de ses attributions. 

3.7 Par madame Anne-Lise TORCK, adjointe à la DRRH et Cheffe du service du recrutement, à l’effet 
de signer les actes de gestion administrative courants, relevant de ses attributions. 

3.8 Par monsieur Amory DELON, chef de la division des structures et des moyens, à l’effet de signer 
les actes de gestion administrative courants, relevant des attributions de la division. 

3.8.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Amory DELON, la délégation qui lui est 
confiée sera exercée par monsieur Simon MAUREL, son adjoint, à l’effet de signer les actes de 
gestion administrative courants relevant des attributions de la division. 

3.8.1.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Amory DELON et de monsieur Simon 
MAUREL, la délégation qui leur est confiée sera exercée par madame Sandra CHAMBON, cheffe du 
bureau de l’organisation scolaire et moyens des lycées et lycées professionnels et de l’EI PACA, à 
l’effet de signer les actes de gestion administrative courants relevant des attributions du bureau. 

3.9 madame Catherine RIPERTO, cheffe de la division des examens et concours, à l’effet de signer 
les actes de gestion administrative courants relevant des attributions de la division. 

3.9.1 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Catherine RIPERTO, la délégation qui lui est 
confiée sera exercée par madame Bénédicte DAUBIN, son adjointe, à l’effet de signer les actes de 
gestion administrative courants relevant des attributions de la division. 

3.9.1.1 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Catherine RIPERTO, et de madame 
Bénédicte DAUBIN, la délégation qui leur est confiée sera exercée par madame Mélanie NOISEAU, 
cheffe du bureau des examens de l’enseignement supérieur, à l’effet de signer les actes de gestion 
administrative courants relevant des attributions du bureau. 

3.9.1.2 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Catherine RIPERTO, et de madame 
Bénédicte DAUBIN, la délégation qui leur est confiée sera exercée par madame Christine ALIOTTI, 
cheffe du bureau des examens professionnels, à l’effet de signer les actes de gestion administrative 
courants relevant des attributions du bureau. 

3.9.1.3 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Catherine RIPERTO, et de madame 
Bénédicte DAUBIN, la délégation qui leur est confiée sera exercée par monsieur Afife BOUANANI, 
chef du bureau des sujets, à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants relevant 
des attributions du bureau. 

3.9.1.4 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Catherine RIPERTO, et de madame 
Bénédicte DAUBIN, la délégation qui leur est confiée sera exercée par madame Rose-Marie 
MARCHAI, cheffe du bureau de l’organisation des baccalauréats général et technologique, à l’effet 
de signer les actes de gestion administrative courants relevant des attributions du bureau. 

3.9.1.5 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Catherine RIPERTO, et de madame 
Bénédicte DAUBIN, la délégation qui leur est confiée sera exercée par monsieur Thibault 
DALMASSO, chef du bureau des concours et responsable du pôle financier de la DIEC, à l’effet de 
signer les actes de gestion administrative courants relevant des attributions du bureau. 
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3.10 Par monsieur Vincent VALERY, directeur de l’Ecole académique de la formation continue 
(EAFC), délégué de région académique à la formation des personnels d’encadrement, à l’effet de 
signer les actes de gestion administrative courants relevant des attributions de la direction. 

3.10.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Vincent VALERY, la délégation qui lui est 
confiée sera exercée par madame Sabine BRIVOT son adjointe, à l’effet de signer les actes de 
gestion administrative courants relevant des attributions de la direction. 

3.10.1.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Vincent VALERY, et de madame Sabine 
BRIVOT la délégation qui leur est confiée sera exercée par madame Cécile HORDERN, cheffe du 
bureau de la formation des ATSS et des certifications, à l’effet de signer les actes de gestion 
administrative courants relevant des attributions du bureau.  

3.11 Par monsieur Éric RUSTERHOLTZ, Conseiller technique éducation et vie scolaire, responsable du 
service vie scolaire, à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants relevant des 
attributions du service. 

3.11.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Éric RUSTERHOLTZ, la délégation qui lui est 
confiée sera exercée par monsieur Laurent PEYRE, son adjoint, à l’effet de signer les actes de gestion 
administrative courants relevant des attributions du service. 

3.12 Par monsieur Charles-Henri GARNIER, chef de la division de l’accompagnement et du conseil 
aux établissements scolaires (DACES), à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants 
relevant des attributions de la division. 

3.12.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Charles-Henri GARNIER, la délégation qui 
lui est confiée sera exercée par mesdames Magali CHAIX et Sabine FOLACCI, ses adjointes, à l’effet 
de signer les actes de gestion administrative courants relevant des attributions de la division. 

3.13 Par madame Véronique GALZY, chef de la division de la logistique, à l’effet de signer les actes 
de gestion administrative courants relevant des attributions de la division. 

3.13.1 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Véronique GALZY, la délégation qui lui est 
confiée sera exercée par monsieur Jean-François JOUHANNET, son adjoint, à l’effet de signer les 
actes de gestion administrative courants relevant des attributions de la division. 

3.14 Par madame Corinne BOURDAGEAU, cheffe de la division de l’accompagnement des 
personnels, à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants relevant des attributions 
de la division. 

3.14.1 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Corinne BOURDAGEAU, la délégation qui lui 
est confiée sera exercée par madame Colette GALVEZ, cheffe du bureau des affaires médicales et 
de l’action sociale, à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants relevant des 
attributions du bureau. 

3.14.2 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Corinne BOURDAGEAU, la délégation qui 
lui est confiée sera exercée par madame Christel BENIER-HERVET, cheffe du bureau des pensions, 
retraites et affiliations rétroactives, à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants 
relevant des attributions du bureau. 

3.14.3 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Corinne BOURDAGEAU, la délégation qui 
lui est confiée sera exercée par monsieur Jean-François GUIGOU, chef du bureau des accidents du 
travail, à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants relevant des attributions du 
bureau. 

3.15 Par madame Marie DELOUZE, déléguée académique à l’action culturelle, à l’effet de signer les 
actes de gestion administrative courants relevant des attributions de la délégation. 
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3.15.1 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Marie DELOUZE, la délégation qui lui est 
confiée sera exercée par madame Fanny BERNARD, son adjointe, à l’effet de signer les actes de 
gestion administrative courants relevant des attributions de la délégation. 

3.16 Par madame Sophie VALLOUIS, cheffe de la direction interacadémique des statistiques, des 
études et de la prospective à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, les 
correspondances techniques liées à la gestion d'enquêtes et aux systèmes d'information et 
d'immatriculation, hormis les circulaires de lancement des opérations statistiques de constat et de 
prévision académiques et hormis la diffusion initiale des résultats de ces travaux et des publications 
d'informations et d'études à des utilisateurs externes. 
 
3.16.1 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Sophie VALLOUIS, la délégation qui lui est 
confiée sera exercée par madame Nathalie THOMAS, son adjointe. 
 
3.16.1.1 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Sophie VALLOUIS et de madame Nathalie 
THOMAS, la délégation qui leur est confiée sera exercée par monsieur Jean Philippe TROTTA, adjoint 
de madame Nathalie THOMAS. 
 
3.17 Par madame Elodie MALAUSSENA, cheffe du centre de services partagés interacadémique de la 
région PACA, à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, les actes de 
gestion courante relevant de ses attributions. 
 
3.17.1 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Elodie MALAUSSENA, la délégation qui lui 
est confiée sera exercée par madame Florence CARLUCCIO, adjointe à la cheffe du centre de 
services partagés interacadémique de la région PACA, cheffe de la division de l’exécution des 
dépenses et des recettes, à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants relevant des 
attributions du pôle aixois. 
 
3.18 Par monsieur Christian PEIFFERT, chef du service interacadémique des affaires juridiques, à 
l’effet de signer les actes de gestion administrative courants relevant des attributions du service. 
 
3.18.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Christian PEIFFERT, la délégation qui lui est 
confiée sera exercée par monsieur Didier PUECH, son adjoint. 

3.18.1.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Christian PEIFFERT et de monsieur Didier 
PUECH, la délégation qui leur est confiée sera exercée par madame Malika EVESQUE, chargée des 
affaires juridiques et responsable du pôle aixois, à l’effet de signer les actes de gestion 
administrative courants relevant des attributions du pôle aixois du service. 

Article 4 :  

Le secrétaire général de l’académie d’Aix-Marseille est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence Alpes Côte 
d’Azur.      

 
                                      

                                        Fait à Aix-en-Provence, le 6 novembre 2025 
     
Signé 
  

             Benoit DELAUNAY 
 

Rectorat Aix-Marseille - R93-2025-11-06-00048 - Arrêté portant délégation de signature des décisions administratives 174



Rectorat Aix-Marseille

R93-2025-11-06-00049

Arrêté portant subdélégation de signature des

actes de gestion financière

Rectorat Aix-Marseille - R93-2025-11-06-00049 - Arrêté portant subdélégation de signature des actes de gestion financière 175



                                                            

	
 

 

 

 
 
 
       

Arrêté 

portant subdélégation de signature des actes de gestion financière 

 
Le recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’azur, 
recteur de l’académie d'Aix Marseille, chancelier des universités 

 
 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 
 
VU le Code général de la fonction publique ; 
 
VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles R. 222-1 à R. 222-36-5 et D.222.20 ; 
 
VU le Code de la commande publique ; 
 
VU  la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des créances 

sur l'Etat, les départements, les communes et les établissements publics et aux décisions 
prises par l'Etat en matière de prescription quadriennale ; 

 
VU le décret n° 2004-208 du 3 mars 2004 relatif aux modalités de prestation de serment des 

comptables publics ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU  le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 modifié relatif à la responsabilité personnelle et 

pécuniaire des régisseurs ; 
 
VU  le décret n° 2008-228 du 5 mars 2008 modifié relatif à la constatation et à l’apurement 

des débets des comptables publics et assimilés ; 
 
VU le décret n° 2012-1246 modifié du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion 

budgétaire et comptable publique  
 
VU le décret n° 2015-1616 du 10 décembre 2015 modifié relatif aux régions académiques ; 
 
VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services 

déconcentrés des ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement 
supérieur, de la recherche et de l’innovation ; 

 
VU les décrets n° 2019-1554 et n° 2019-1558 du 30 décembre 2019 relatifs aux attributions 

des recteurs de région académique et des recteurs d’académie ; 
 

VU le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités 
académiques dans le domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de 
la vie associative, de l’engagement civique et des sports et à l’organisation des services 
chargés de leur mise en œuvre ; 

 
VU le décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de l'ordonnance n° 

2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité financière des 
gestionnaires publics et modifiant diverses dispositions relatives aux comptables  
publics ; 
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VU    l’arrêté ministériel du 22 octobre 2008 modifié relatif à la constatation des débets des 
comptables publics et assimilés et à la responsabilité personnelle et pécuniaire des 
régisseurs ; 

 
VU    l’arrêté ministériel du 3 juillet 2009 modifié portant règlement de comptabilité pour la 

désignation des ordonnateurs secondaires et leurs délégués des ministères de 
l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur et de la recherche ; 

 
VU    l’arrêté du 29 décembre 2022 relatif à l'organisation du service des comptables publics ; 
 
VU le décret du Président de la République du 31 mai 2024 nommant monsieur Benoit 

DELAUNAY, en qualité de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
recteur de l’académie d’Aix-Marseille, chancelier des universités ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 23 septembre 2021 portant nomination de monsieur 

Bruno MARTIN dans l’emploi de secrétaire général de l’académie d’Aix-Marseille le 1er 
octobre 2021 ;  

 
VU le décret du Président de la République du 22 février 2023 nommant monsieur Aymeric 

MEISS en qualité de directeur académique des services de l'éducation nationale des 
Hautes-Alpes ; 

 
VU le décret du Président de la République du 11 mai 2023 nommant monsieur Jean-Yves 

BESSOL directeur académique des services de l'éducation nationale des Bouches-du-
Rhône ; 

 
VU le décret du Président de la République du 1er février 2024 nommant monsieur Philippe 

KOSZYK en qualité de directeur académique des services de l'éducation nationale de 
Vaucluse ; 

 
VU le décret du Président de la République du 6 mars 2025 nommant madame Véronique 

BLUA directrice académique des services de l'éducation nationale des Alpes de Haute-
Provence ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 14 mars 2024 portant nomination de monsieur Joël 

GILLARD dans l’emploi d’adjoint au secrétaire général d’académie en charge des 
politiques éducatives, du pilotage budgétaire et des moyens et de l’accompagnement 
des établissements au sein de l’académie d’Aix-Marseille le 18 mars 2024 ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 13 février 2025 portant nomination de madame Anne 

ACLOQUE dans l’emploi d’adjointe au secrétaire général d’académie, directrice des 
relations et des ressources humaines au sein de l’académie d’Aix-Marseille, le 15 février 
2025 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° R93-2025-01-05-00019 en date du 5 novembre 2025 publié au 
recueil des actes administratifs spécial n° R93-2025-254 du même jour portant 
délégation de signature à monsieur Benoit DELAUNAY, recteur de l'académie d'Aix-
Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, chancelier des 
universités, responsable des budgets opérationnels de programme, responsable 
d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des 
dépenses imputées sur le budget de l’Etat et l’autorisant à subdéléguer sa signature. 

 
 

-  A R R E T E - 
 
 
Article 1ER :  
 
Subdélégation de signature est donnée à monsieur Bruno MARTIN, secrétaire général de l'académie 
d'Aix-Marseille, à l’effet :  
 

1. de recevoir les crédits des programmes des missions « Enseignement scolaire » 
et « Recherche et enseignement supérieur » suivants :  
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- 139 « Enseignement privé du premier et second degrés », 
- 140 « Enseignement scolaire public du premier degré »,  
- 141 « Enseignement scolaire public du second degré », 
- 150 « Formations supérieures et recherche universitaire », 
- 230 « Vie de l’élève » ; 
- 231 « Vie étudiante ». 

 
2. de répartir les crédits entre les unités opérationnelles (UO) chargés de leur exécution et 

procéder à des réallocations en cours d’exercice budgétaire entre ces UO conformément 
aux dispositions prévues par l’arrêté préfectoral susvisé ; 
 

3. de procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses des Centres de 
coût de l’Etat imputées sur les programmes visés au paragraphe 1er ainsi que sur les 
suivants : 

 
- 172 « Recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires », 
- 214 « Soutien de la politique de l’éducation nationale », 
- 354 « Administration territoriale de l’Etat » uniquement au titre de l’action 2, 
- 363 « Compétitivité », 
- 723 (CAS) « Opérations immobilières déconcentrées et entretien des bâtiments de  
   l’Etat ». 
 

Cette subdélégation porte sur toutes les opérations de programmation, la signature de toutes les 
pièces relatives à la passation et à l’exécution des accords-cadres et des marchés publics passés 
dans le cadre des programmes susvisés ainsi que les décisions d’opposition ou de relèvement de la 
prescription quadriennale des créances sur l’Etat à l’exclusion des ordres de réquisition du 
comptable public et des décisions de passer outre aux avis défavorables du directeur régional des 
finances publiques en matière d’engagement des dépenses qui relèvent de la compétence du 
ministre du budget. 
 
Monsieur Bruno MARTIN est habilité à représenter le recteur de l’académie d’Aix-Marseille pour 
recevoir le serment des agents comptables des établissements publics locaux d’enseignement, en 
application de l'article 14-1 du décret du 7 novembre 2012 susvisé et de l'arrêté du 29 décembre 
2022 susvisé. Il est également habilité à signer les documents afférents à cette prestation de 
serment. 

 
Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Bruno MARTIN, la subdélégation de 
signature qui lui est confiée par l’article premier du présent arrêté sera exercée monsieur Joël 
GILLARD et par madame Anne ACLOQUE, ses adjoints. 

En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Joël GILLARD et de madame Anne ACLOQUE, 
subdélégation de signature est donnée pour ce qui concerne leur champ de compétence, à 
madame Marielle BAILBY, cheffe de la division des affaires financières et en son absence à madame 
Sylvie LE GOUADEC, cheffe du bureau de la coordination académique de la paye et en son absence, 
à monsieur Olivier GUILLORET, son adjoint ; à madame Carine BOURCIER-GIRIEUD, cheffe du 
bureau du pilotage financier et budgétaire T2 et en son absence à madame Eloise CORAZZA, à 
monsieur Louis COMTE-SPONVILLE, chargé de mission T2, en qualité de responsable de BOP dans le 
progiciel Chorus, à madame Flavie LESTAMPS, en qualité de responsable de BOP dans le progiciel 
Chorus et valideur des demandes d’achats, de subventions et EJHM dans Chorus formulaire, à 
monsieur Bruno BAMAS, à l’effet de signer les états de service fait justifiant les factures d’allocations 
de retour à l’emploi ; à monsieur Laurent VALAY, chef du bureau du pilotage financier et budgétaire 
HT2, en qualité de responsable de BOP dans le progiciel Chorus et en son absence à madame 
Nathalie TANZI, son adjointe, à madame Pascale VARO, madame Fanny BELLISSENT, à madame 
Edwige GLOERFELT, à madame Sylvie DOSSETTO, en qualité de responsables de BOP dans le 
progiciel chorus. 

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Benoit DELAUNAY et de monsieur 
Bruno MARTIN, subdélégation est donnée à madame Delphine FERRIAUD, adjointe au secrétaire 
général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, en qualité de responsable principale 
pour la signature de toutes les pièces relatives aux cartes achats et des projets pédagogiques du 
dispositif « Marseille en grand ». 
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Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Benoit DELAUNAY et de monsieur 
Bruno MARTIN, subdélégation de signature est donnée dans la limite de leurs attributions, à l’effet 
de signer les dépenses et les recettes en tant qu’unité opérationnelle (UO) pour les programmes 139, 
140, 141, 230 et en tant que centre de coût pour les programmes 214 et 723 à :  

 
1. Madame Véronique BLUA, directrice académique des services de l’éducation nationale des 

Alpes de Haute-Provence. 
 

En cas d'absence ou d'empêchement de madame Véronique BLUA, la délégation de signature qui lui 
est confiée sera exercée par monsieur Olivier ADROGUER, secrétaire général de la direction des 
services départementaux de l’éducation nationale des Alpes de Haute-Provence. 

 
En l'absence de monsieur Olivier ADROGUER, la délégation de signature qui lui est confiée sera 
exercée, en ce qui concerne leur champ de compétence, par madame Emilie BIZOT, cheffe du pôle 
des affaires générales et financières des Alpes de Haute-Provence et Hautes-Alpes, valideur des 
demandes d’achats et des subventions tous BOP des départements 04 et 05 dans CHORUS 
Formulaire, à l’effet de signer les attestations de service fait tous BOP des départements 04 et 05 ; 
madame Annoa OZIOULS, chargée de mission CNR « notre école faisons là ensemble » (NEFE), à 
l’effet de signer les attestations de service fait du BOP 0140 des départements 04 et 05 dans 
CHORUS Formulaire ; monsieur Ghislain BERNERON, à l’effet de signer les attestations de service 
fait tous BOP des départements 04 et 05 dans CHORUS Formulaire ; madame Marie-Christine 
BARBERO, cheffe du pôle gestion des ressources humaines et moyens, valideur des exports 
d’ANAGRAM vers Chorus ; madame Océane LALLEMAND, cheffe du pôle académique des frais de 
déplacement, à l’effet de signer dans la limite de ses attributions les dépenses relevant de la 
division ; madame Valérie TIMONER, madame Marie SOUTOUL, madame Julie HERPEUX, madame 
Marianne GERMOND, madame Mélanie ELBAZ, monsieur David IMBERT, madame Claudine MASSE, 
madame Nathalie CANSON, madame Anaïs FONTAINE et madame Anne Catherine NECTOUX 
dûment habilités à effectuer les exports de CHORUS DT vers CHORUS. 
 

2. Monsieur Aymeric MEISS, directeur académique des services de l'éducation nationale des 
Hautes-Alpes. 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Aymeric MEISS, la délégation de signature qui 
lui est confiée sera exercée par monsieur Eric BIGOT, secrétaire général de la direction des 
services départementaux de l’éducation nationale des Hautes-Alpes. 
 
En l’absence de monsieur Eric BIGOT, subdélégation est donnée dans la limite de leurs 
attributions à par madame Monique ALLEMAND pour les exports des AMM Anagram et à 
madame Agnès ILLY pour la validation des exports de Gaia. 

 
3. Monsieur Jean-Yves BESSOL, directeur académique des services de l'éducation nationale des 

Bouches-du-Rhône. 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Jean-Yves BESSOL, la subdélégation de 
signature qui lui est confiée sera exercée par monsieur Dominique LEPORATI, secrétaire général 
de la direction des services départementaux de l’éducation nationale des Bouches-du-Rhône, et 
par monsieur Jean-Luc PARISOTTO son adjoint. 

 
En l’absence de monsieur Dominique LEPORATI et de monsieur Jean-Luc PARISOTTO, 
subdélégation de signature est donnée en ce qui concerne leur champ de compétence à 
monsieur Christophe FERRER, chef de la DAGFIN à l’effet de signer les dépenses et les recettes et 
de valider les demandes d’achat et de subvention dans CHORUS formulaire ainsi qu’à madame 
Isabelle BALLY, cheffe du bureau financier CHORUS, en tant-que valideuse dans CHORUS 
formulaire de ces opérations ; et à madame Malika BRAHIM, cheffe du bureau de l’administration 
financière, pour les opérations de dépenses et de recettes relatives aux frais médicaux 
d’accidents, et à l’effet de valider les exports de ANAGRAM vers CHORUS, à madame Christine 
FIORI, monsieur Habaieb SABER, monsieur Alfredo PEREZ et madame Catherine REINACHTER 
en tant que valideurs des demandes de subventions dans CHORUS formulaire ; à madame 
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Catherine REINACHTER, cheffe de section, à l’effet de valider les exports d’ANAGRAM et de 
GAIA vers CHORUS 
 
 
4. Monsieur Philippe KOSZYK, directeur académique des services départementaux de 

l’éducation nationale de Vaucluse. 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Philippe KOSZYK, la délégation de signature 
qui lui est confiée sera exercée par monsieur Alain MASSENET, secrétaire général de la direction 
des services départementaux de l’éducation nationale de Vaucluse. 
 
En l’absence de monsieur Alain MASSENET, subdélégation est donnée dans la limite de leurs 
attributions pour les dépenses et les recettes à : 
- Madame Isabelle MONNIEZ, cheffe de la division des affaires financières et logistiques, 

valideur des demandes d’achat et des subventions dans Chorus formulaire. En cas d’absence 
de Madame Isabelle MONNIEZ, la subdélégation est donnée à Madame Geneviève 
MEZZONE, cheffe de bureau de la division des affaires financières et logistiques pour la 
validation des demandes d’achat et des subventions dans Chorus formulaire, 

- Madame Geneviève MEZZONE, cheffe de bureau et en son absence Corinne LAFOND, Laurie 
BERANGER, Véronique FUSTER, gestionnaires de la division des affaires financières et 
logistiques, pour les exports des AMM Anagram, Gaia vers Chorus, DT CHORUS, certification 
des services faits, 

- Madame Stéphanie ARIZZOLI, chef du service académique des bourses, 
- Madame Sandrine ASSIE, gestionnaire CNR-NEFE au cabinet pour la création et validation des 

demandes d’achats, des subventions dans Chorus formulaire ainsi que les constatations des 
services faits, 

- Madame Nathalie GRAINDORGE, chef du service académique du DNB, pour les exports 
IMAGIN. 

 
Article 5 : En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Benoît DELAUNAY, subdélégation 
de signature est donnée à monsieur Karim DEHEINA, directeur régional académique de la 
politique immobilière de l’Etat, dans le champ de ses compétences : 
 
- pour les programmes de la mission recherche et enseignement supérieur (150 et 231) ; 
- pour les investissements du programme soutien de la politique de l’éducation nationale (214) ; 
- pour le programme « Opérations immobilières déconcentrées et entretien des bâtiments de 
l’Etat », y compris les actes relatifs à la passation et à l’exécution des marchés publics (723) ; 
- pour les dossiers financiers d’investissement immobilier relevant des programmes 150, 214, 231         
et 723 ; 
- pour les délégations de subventions ou octroi de dotations aux établissements publics à 
caractère scientifique, culturel et professionnel (EPSCP) de l’académie dans le cadre 
d’investissements immobiliers et valideur des demandes d’achat et des subventions dans Chorus 
formulaire. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Karim DEHEINA, subdélégation de signature 
est donnée dans la limite de ses attributions à monsieur Patrice RENOU, directeur adjoint. 
 
Article 6 : En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Benoît DELAUNAY et de monsieur 
Bruno MARTIN, subdélégation de signature est donnée à monsieur Joël GILLARD et madame 
Anne ACLOQUE, adjoints au secrétaire général de l'académie d'Aix-Marseille pour les dépenses et 
les recettes des programmes de la mission enseignement scolaire ; 
 
Article 7 : En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Benoît DELAUNAY, de monsieur 
Bruno MARTIN, de monsieur Joël GILLARD et de madame Anne ACLOQUE, subdélégation de 
signature est donnée dans la limite de leurs attributions à : 
 
- Madame Valérie MISERY, cheffe de la division des personnels enseignants, à l’effet de signer, 
dans la limite de ses attributions, les dépenses relevant de la division. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de madame Valérie MISERY, subdélégation de signature est 
donnée à monsieur William LOPEZ PALACIOS et Madame Valérie TACCOEN, adjoints à la cheffe 
de division, et pour ce qui concerne leur champ de compétence, à madame Marjorie BERMOND, 
cheffe du bureau des titulaires et non titulaires du 2nd degré public (DIPE 1), monsieur Nicolas 
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DELOT, chef du bureau des titulaires et non titulaires du 2nd degré public (DIPE 2), madame Sonia 
FIORI, cheffe du bureau des titulaires et non titulaires du 2nd degré public (DIPE 3), madame 
Sandrine SAUVAGET, cheffe du bureau des titulaires et non titulaires du 2nd degré public (DIPE 4), 
monsieur Matthieu PASQUIER, chef du bureau mouvement - assistants de langues étrangères – 
gestion des personnels contractuels (CFC / MLDS) (DIPE 5) et madame Laure ALESSANDRI, cheffe 
du bureau des actes collectifs, personnels enseignants lycée, collège, lycée professionnel (DIPE 6). 
 
- Monsieur Nicolas GENESTOUX, chef de la division de l’encadrement et des personnels 
administratifs et techniques, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les dépenses 
relevant de la division. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Nicolas GENESTOUX, subdélégation de 
signature est donnée pour ce qui concerne leur champ de compétence à madame Nathalie 
QUARANTA, son adjointe, cheffe du bureau des personnels d’encadrement de recherche et 
formation et médicaux sociaux, à monsieur Pascal SADAILLAN, chef du bureau des personnels 
administratifs, et à monsieur Julien FABRE, chef du bureau du remplacement et des affaires 
générales. 
 
- Madame Mélina LANZI ESCALONA, cheffe de la division des établissements d’enseignement 
privé, à l’effet de signer les dépenses du programme 139 de l’enseignement privé du premier et 
second degré. 
 
En cas d’absence ou d'empêchement de madame Mélina LANZI ESCALONA, subdélégation de 
signature est donnée à madame Lydia REBSOMEN, adjointe à la cheffe de division, cheffe du pôle 
du second degré privé, à madame Laurence SECHI, adjointe à la cheffe de division en charge de 
la gestion des moyens et de l’accompagnement des établissements et à madame Béatrice 
FOURREAUX, adjointe au cheffe de division de la DEEP en charge du 1er degré et des actes collectifs, et 
pour les actes relevant de leur gestion à monsieur Brice CORNILLET, correspondant paye, et à 
madame Fatiha MEKKI et monsieur Nicolas MAURY, madame Delphine THELLIER, madame 
Nathalie BLANGILLE, valideurs des demandes de subventions dans Chorus formulaire. 
 
-  Madame Magali COLOMB, Cheffe du service du secrétariat général en charge des instances et 
des affaires réservées, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les dépenses relevant 
de son service. 
 
-  Madame Claire MOLENAT, adjointe à la DRRH et Cheffe du service ressources humaines de 
proximité et de la qualité de vie et des conditions de travail, à l’effet de signer, dans la limite de 
ses attributions, les dépenses relevant de son service. 
 
-  Madame Anne-Lise TORCK, adjointe à la DRRH et Cheffe du service du recrutement, à l’effet de 
signer, dans la limite de ses attributions, les dépenses relevant de son service. 
 
- Monsieur Pierre COLONNA D’ISTRIA, directeur de la direction régionale académique des 
systèmes d’information (DRASI), à l’effet de signer dans la limite de ses attributions, les dépenses 
du programme soutien de la politique de l’éducation nationale relevant de la direction. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Pierre COLONNA D’ISTRIA, subdélégation de 
signature est donnée à monsieur Christophe CHOURAKI, directeur académique adjoint des 
systèmes d’information, à madame Marie-Noëlle SAUNIER, valideur des demandes d’achats, et à 
madame Sabrina ALLILAT, valideur des demandes de subventions dans Chorus formulaire. 
 
- Monsieur Amory DELON, chef de la division des structures et des moyens, à l’effet de signer 
dans la limite de ses attributions, les dépenses relevant de sa division. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Amory DELON, subdélégation de signature est 
donnée à monsieur Simon MAUREL, chargé du réseau scolaire, de la programmation et des 
emplois, adjoint au chef de division, madame Sandra CHAMBON, cheffe du bureau de 
l’organisation scolaire et moyens des lycées et lycées professionnels et de l’EI PACA.  
 
- Madame Catherine RIPERTO, cheffe de la division des examens et concours, à l’effet de signer 
dans la limite de ses attributions, les dépenses des missions recherche et enseignement supérieur 
et enseignement scolaire relevant de la division.  
 

Rectorat Aix-Marseille - R93-2025-11-06-00049 - Arrêté portant subdélégation de signature des actes de gestion financière 181



 

 

 

7 

En cas d’absence ou d’empêchement de madame Catherine RIPERTO, subdélégation de 
signature est donnée à madame Bénédicte DAUBIN son adjointe et, en son absence, pour ce qui 
concerne leur champ de compétence à monsieur Thibault DALMASSO, chef du bureau des 
concours et responsable du pôle financier de la DIEC, et aux référents financiers responsables de 
l’export des données de l’application métier IMAGIN via le SEM vers Chorus, à savoir : madame 
Mélanie NOISEAU, cheffe du bureau des examens de l’enseignement supérieur, à madame 
Christine ALIOTTI, cheffe du bureau des examens professionnels, à monsieur Afife BOUANANI, 
chef du bureau des sujets, à madame Rose-Marie MARCHAI, cheffe du bureau de l’organisation 
des baccalauréats général et technologique, à madame Laurence ALFONSI, à  madame Nathalie 
GAMAIN, à madame Marie-Pierre CARETTE, à monsieur Philippe DESSI, à madame Lucile 
BERNADARA et à madame Claire SALQUEBRE, valideurs des demandes de subventions dans 
Chorus formulaire. 
 
- Monsieur Vincent VALERY, directeur de l’Ecole académique de la formation continue (EAFC), 
délégué de région académique à la formation des personnels d’encadrement, à l’effet de signer 
les dépenses de la mission enseignement scolaire relevant des attributions de l’EAFC. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Vincent VALERY, subdélégation de signature 
est donnée à madame Sabine BRIVOT, adjointe administrative et financière au directeur de 
l’Ecole académique de la formation continue, délégué de région académique à la formation des 
personnels d'encadrement, valideur des demandes d’achats et de subventions dans Chorus 
formulaire et EJHM, dans la limite de ses attributions et compétences, et aux valideurs des frais 
de déplacement dans les applications métiers GAIA et/ou IMAGIN vers Chorus à savoir, madame 
Cécile HORDERN, chef du bureau de la formation des ATSS et des certifications, monsieur Jean 
VELASCO,  monsieur Marc PIZZATA, monsieur Benoît LEROUX, madame Cécile COSSU, madame 
Delphine VAISSE, madame Elisa BETTELLA, madame Cécile BOLLIET, madame Solène 
BRAZINHA, madame Catherine MENARD, madame Mélissa TOUZET, madame Floriane BRUNET, 
madame Carole MONTERET. 
 
- Monsieur Marc NEISS, directeur régional académique du numérique éducatif (DRA-NE) à l'effet 
de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, les dépenses relevant de son service. 
 
En cas d’absence ou d'empêchement de monsieur Marc NEISS, subdélégation de signature est 
donnée à madame Isabelle ROOS, directrice régionale académique adjointe du numérique 
éducatif (DRAA-NE). 
 
- Monsieur Charles-Henri GARNIER, chef de la division de l’accompagnement et du conseil aux 
établissements scolaires (DACES), à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les 
dépenses et les recettes relevant de sa division. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Charles-Henri GARNIER, subdélégation de 
signature est donnée à madame Magali CHAIX et à madame Sabine FOLACCI, ses adjointes et en 
leur absence, à mesdames Agnès CHAREYRE, Stéphanie MARCHAND, Véronique GUISTETTO, 
Cécile DONATINI. 
 
- Madame Véronique GALZY, chef de la division de la logistique, valideur des demandes d’achats 
et EJHM dans Chorus formulaire, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les bons de 
commande et les états de service fait relatifs aux dépenses de sa division. 
En cas d’absence ou d’empêchement de madame Véronique GALZY, subdélégation de signature 
est donnée à monsieur Frédéric REBUFFINI, valideur des demandes de subventions dans Chorus 
formulaire, et madame Julie GONZALEZ, à l’effet de signer les attestations de service fait.  
 
- Madame Corinne BOURDAGEAU, cheffe de la division de l’accompagnement des personnels, 
afin de signer, dans la limite de ses attributions, les dépenses de sa division. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de madame Corinne BOURDAGEAU, subdélégation de 
signature est donnée pour ce qui concerne leur champ de compétence, à madame Colette 
GALVEZ, cheffe du bureau des affaires médicales et de l’action sociale dûment habilitée à 
effectuer les dépenses et les exports de SAXO vers Chorus et valideur des demandes d’achats 
dans Chorus formulaire, à madame Christel BENIER-HERVET, cheffe du bureau des pensions, 
retraites et affiliations rétroactives, monsieur Jean-François GUIGOU, chef de bureau des 
accidents du travail, dûment habilité à effectuer les exports d’ANAGRAM vers Chorus et, en son 
absence, à mesdames Nathalie MAZEAU et Mathilde PEREZ. 
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-  Madame Sophie VALLOUIS, cheffe de la direction interacadémique des statistiques, des études 
et de la prospective (DIASEP), à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions et 
compétences, les dépenses et les recettes relevant de son service. 
 
En cas d’absence ou d'empêchement de madame Sophie VALLOUIS, subdélégation de signature 
est donnée à madame Nathalie THOMAS, adjointe à la cheffe du service interacadémique, et en 
son absence à monsieur Jean Philippe TROTTA son adjoint. 
 
- Madame Elodie MALAUSSENA, cheffe du centre de services partagés interacadémique de la 
région PACA, à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, les recettes et 
les dépenses relevant du centre de services partagé. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de madame Elodie MALAUSSENA, subdélégation est 
donnée à madame Florence CARLUCCIO, adjointe à la cheffe du centre de services partagés 
interacadémique de la région PACA, cheffe de la division de l’exécution des dépenses et des 
recettes. 

 
- Monsieur Christian PEIFFERT, chef du service interacadémique des affaires juridiques, à l’effet 
de signer, dans la limite de ses attributions et compétences les mandatements pris, après 
décision favorable, jusqu’à concurrence de cinq mille euros. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Christian PEIFFERT, subdélégation de 
signature est donnée à monsieur Didier PUECH, adjoint au chef du service interacadémique, à 
madame Malika EVESQUE, chargée des affaires juridiques et responsable du pôle aixois, à 
madame Laurence IMBERT- LAFFARGUE, chargée des affaires juridiques et à monsieur Joël 
STOEBER, assistant juridique. 
 
Article 8 : Le secrétaire général de l’académie d’Aix-Marseille est chargé de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence 
Alpes Côte d’Azur.      
 
 

                                       
                                        Fait à Aix-en-Provence, le 6 novembre 2025 

 
    
 Signé 

     
Benoit DELAUNAY 
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Secrétariat général commun

_________________________________________________________________________________

Arrêté portant délégation de signature
à Monsieur Yann BUBIEN,

Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé
Provence-Alpes-Côte d’Azur

_________________________________________________________________________________

La préfète déléguée pour l’égalité des chances,
préfète des Bouches-du-Rhône par intérim

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment le titre 1er de son livre V ;

Vu le code de la santé publique, notamment le chapitre 1er du titre III du livre III de sa 
première partie ;
 
Vu le code de l'action sociale et des familles ;

Vu le code civil, notamment ses articles 2374 et 2384-1 ;

Vu le code de la défense ;

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L. 341-1, L. 341-2 et L. 341-7 ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de justice administrative, notamment le chapitre 1erdu titre III de son livre V et 
son article R.556-1 ;

Vu le code du patrimoine, notamment ses articles L. 621-25, L. 621-30 et L. 631-1 ;

Vu le  code des relations entre le public et l'administration, notamment le chapitre 1er du 
titre 1er de son livre IV

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu  la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des 
départements et des régions, et notamment l’article 34 ;

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

Vu le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent 
pris pour l'application de l'article 187 de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à 
la solidarité et au renouvellement urbains, notamment son article 5 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 
à l'action des services de l'État dans les régions et les départements, modifié par le décret 
n° 2010-146 du 16 février 2010 ;

Place Félix Baret - CS 80001  – 13282 Marseille Cedex 06
Téléphone : 04.84.35.40.00 
www.bouches-du-rhone.gouv.fr
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Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de 
santé ;

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu le décret du 23 octobre 2024 portant nomination de Madame Isabelle EPAILLARD en 
qualité  de  préfète  déléguée  pour  l’égalité  des  chances  auprès  du  préfet  de  la  région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des 
Bouches-du-Rhône, en outre préfet de police des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret du 29 octobre 2025 portant cessation de fonctions de Monsieur Georges-
François LECLERC en qualité de préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet de 
la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône, en outre préfet de 
police des Bouches-du-Rhône ;

Vu  le  protocole  départemental  organisant  les  modalités  de  coopération  entre  le 
représentant de l’État dans le département des Bouches-du-Rhône et l’Agence Régionale 
de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, du 15 juin 2018 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;

A R R E T E

Article 1

Délégation est donnée à Monsieur Yann BUBIEN, Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, à l'effet de signer, dans le cadre de ses attributions 
et compétences, tous actes et décisions relevant des domaines d'activité suivants :

TITRE I – Soins sans consentement

Transmission à l’intéressé(e) des arrêtés préfectoraux le (la) concernant en cas d’admission 
en soins sur décision du représentant de l’État, de maintien, de ré-hospitalisation à temps 
complet, de transfert ou de levée (article L. 3211-3 du code de la santé publique) ;

Courriers adressés :
- au procureur de la république près le tribunal de grande instance dans le ressort duquel 
est situé l’établissement d’accueil de la personne malade et au procureur de la république 
près le tribunal de grande instance dans le ressort duquel celle-ci a sa résidence habituelle 
ou son lieu de séjour ;
- au maire de la commune où est implanté l’établissement et au maire de la commune où 
la personne malade a sa résidence habituelle ou son lieu de séjour ;
- à la famille de la personne qui fait l’objet de soins ;
-  le  cas  échéant,  la  personne chargée de la  protection juridique de l’intéressé  (article 
L. 3213-9 du code de la santé publique).

… / ...
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TITRE II - La santé environnementale

Protection sanitaire de l'environnement et contrôle des règles d'hygiène     :  

- Contrôle administratif et technique des règles d'hygiène au sens des articles L. 1311-1 et L. 
1311-2 du code de la santé publique, en vue de préserver la santé de l’homme notamment 
en matière :
-  De prévention des maladies transmissibles ;
-   De  salubrité  des  habitations,  des  agglomérations  et  de  tous  les  milieux  de  vie  de 
l'homme ;
-  D’alimentation en eau destinée à la consommation humaine ;
-  D’exercice d'activités non soumises à la législation sur les installations classées pour la 
protection de l'environnement ;
-   D’évacuation,  de  traitement,  d'élimination  et  d'utilisation  des  eaux  usées  et  des 
déchets ;
-  De pollution atmosphérique d'origine domestique ;

- Mesures de gestion en cas d'urgence sanitaire notamment en cas de danger ponctuel 
imminent pour la santé publique (article L. 1311-4).

Eaux destinées à la consommation humaine et protection de la ressource en eau     :  

- Injonction  au  propriétaire  ou  à  l’occupant  de  prendre  toute  mesure  pour  faire 
cesser le risque constaté du fait d’une installation d’eau intérieure non conforme aux règles 
d’hygiène (article L. 1321-4 II) ;
- Réalisation d’analyses dans le cadre du contrôle sanitaire des eaux (article L. 1321-
5) ;
- Désignation d’un hydrogéologue agréé pour l’examen d’un dossier (article R. 1321-6 
5°) ;
- Communication régulière  aux  maires  des  données  relatives  à  la  qualité  de l’eau 
distribuée (article L. 1321-9) ;
- Détermination des points de prélèvements (article R. 1321-15) ;
- Modification du programme d’analyses du contrôle sanitaire (article R. 1321-16) ;
- Demande d’analyses complémentaires en cas de non-conformité des eaux (article 
R. 1321-18) ;
- Mise  à  disposition  des  maires,  des  présidents  d’établissements  publics  de 
coopération intercommunale et des syndicats mixtes des résultats des analyses réalisées 
dans le cadre du contrôle sanitaire effectué par l’ARS (article R. 1321-22) ;
- Définition,  après  avis  du  CODERST,  des  conditions  de  prise  en  compte  de  la 
surveillance assurée par la personne responsable de la production ou de la distribution de 
l’eau (article R. 1321-24) ;
- Demande à la personne responsable de prendre les mesures correctives nécessaires 
pour établir la qualité de l’eau lorsque la distribution de l’eau présente un risque pour la 
santé des personnes (article R. 1321-28) ;
- Suivi des mesures prises pour limiter les risques de non-conformité des eaux (article 
R. 1321-47) ;
- Lutte contre la légionellose, notamment dans les réseaux d’eau (articles L. 1321-1, 
R.1321-23  et  R.  1321-46)  et  contrôle  des  systèmes  d'aéro-réfrigération  susceptibles  de 
générer des aérosols (non ICPE).
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Eaux conditionnées     :  

- Contrôle sanitaire des eaux conditionnées (article R.1321-69 à 93) ;
- Autorisation d’importation d’eaux conditionnées (article R. 1321-96).

Eaux minérales naturelles     :  

- Autorisation de sondages ou de travaux souterrains dans le périmètre de protection 
d’une source d’eau minérale naturelle (article L. 1322-4) ;
- Interdiction de travaux si le résultat est d’altérer ou de diminuer une source d’eau 
minérale naturelle (article L. 1322-5) ;
- Suspension provisoire de travaux ou d’activités de nature à altérer une source d’eau 
minérale naturelle (article L. 1322-6) ;
- Autorisation d’occupation d’un terrain compris dans un périmètre de protection 
pour l’exécution de travaux (article L. 1322-10) ;
- Modification ou révision d’une autorisation suite à la  déclaration d’un projet de 
modification ou à la demande du préfet (articles R. 1322-12 et R. 1322-14) ;
- Autorisation provisoire (article R. 1322-13) ;
- Consultation du CODERST (article R. 1322-24) ;
- Autorisation d’importation d’eaux minérales naturelles (articles R. 1322-44-18 et 21).

Piscines et baignades :

- Notification des résultats du classement à la personne responsable de l’eau et au 
maire (article L. 1332-5) ;
- Autorisation  d’utiliser,  pour  une  piscine,  une  eau  autre  que  celle  du  réseau  de 
distribution publique (article D. 1332-4) ;
- Définition de la nature et de la fréquence des analyses de surveillance (article D. 
1332-12) ;
- Diffusion des résultats sur la qualité des eaux ;
- Reconduction  de  la  liste  des  eaux  de  baignades  de  la  saison  précédente  en 
l’absence de transmission actualisée par la commune (article D. 1332-18) ;
- Demande de communication de toutes informations nécessaires aux profils en cas 
de risque de pollution (article D. 1332-21) ;
- Diffusion des informations sur la qualité des eaux de baignade (article D. 1332-33).

Salubrité des zones de pêche de loisirs et de pêche à pied :

- Arrêté d’interdiction de consommation et de commercialisation de la pêche de 
loisirs  et  de la  pêche de coquillages  issus  des  zones  non classées  par  application des 
articles L.  1311-1 et suivants du code la santé publique, sans préjudice des pouvoirs de 
police spéciale dévolus aux maires.

Habitat insalubre :

- Vérification de la salubrité des immeubles, locaux ou installations ;
- Mise en demeure en cas de danger imminent pour la santé ou la sécurité physique 
des personnes, des immeubles, locaux ou installations (articles L. 511-19 à L. 511-22, L. 521-1 
à  L.  521-4,  L.  541-1  et  suivants,  R.  511-1  à  R.  511-13  du  code  de  la  construction  et  de 
l’habitation) ;
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- Décision  de  traitement  de  l’insalubrité  des  immeubles,  locaux  ou  installations 
(articles L. 511-1 à L. 511-18, L. 511-22, L. 521-1 à L. 521-4, L. 541-1 et suivants et R. 511-1 et 
suivants du code de la construction et de l’habitation).

Saturnisme     :

- Lutte contre la présence de plomb dans les immeubles, locaux ou installations ;
- Réalisation d’une enquête environnementale et gestion des constats des risques 
d’exposition au plomb ;
- Décision relative au danger imminent pour la  santé ou la sécurité physique des 
personnes concernant la présence de sources de plomb accessibles dans les immeubles, 
locaux ou installations (articles L. 511-19 à L. 511-22, L. 521-1 à L. 521-4 et R. 511-1 à R. 511-13 
du code de la construction et de l’habitation – L. 1331-22 et L. 1334-2 et suivants du code 
de la santé publique).

Amiante :

- Contrôle de l’application de la gestion du risque amiante dans les établissements 
sanitaires et médico-sociaux (articles L. 1334-12-1 à L. 1334-17 et R. 1334-14 à R. 1334-29) ;
- Arrêté  portant  prorogation  de  travaux  de  confinement  ou  retrait  des  flocages, 
calorifugeages  et  faux-plafonds  contenant  de  l’amiante,  en  application  de  l’article 
R. 1334 - 29-2.

Pollution atmosphérique :

- Contrôle des pollutions atmosphériques à l'intérieur et à l'extérieur de l'habitat, 
notamment  lutte  contre  l’ambroisie,  en  application  du titre  II  du  Livre  II  du  code de 
l’environnement.

Rayonnements ionisants :

- Prescription de mesures de champs électromagnétiques (article L. 1333-21) ;
- Lutte contre le radon à l’intérieur de l’habitat (article R. 1333-15).

Contrôle des déchets :

- Contrôle des déchets dont les déchets d'activités de soins à risques infectieux et 
assimilés (articles R. 1335-1 à R. 1335-8).

Lutte contre les moustiques :

- Arrêté définissant les zones de lutte contre les moustiques pris en application de 
l’alinéa 2° de l’article 1er de la loi n° 64-1246 du 16 décembre 1964 modifiée.
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TITRE III - La veille, la sécurité et la gestion des crises sanitaires

Vaccinations :

- Obligation de vaccination antivariolique en cas de guerre,  de calamité publique, 
d’épidémie ou de menace d’épidémie (article L. 3111-8) ;
- Ajournement des vaccinations en cas d'épidémie (article R. 3111-11) ;
- Mise en œuvre de mesures sanitaires lorsqu’un cas de variole est confirmé (article 
D. 3111-20).
Autres mesures de lutte :

- Lutte anti-vectorielle – prescription de mesures de prospection, traitement, travaux 
et contrôles (article R. 3114-9) ;
- Dératisation  et  désinsectisation  des  navires,  autorisation  d'utiliser  les  produits, 
contrôle dans le cadre du contrôle sanitaire aux frontières (articles R. 3114-15 à 27).

Lutte contre la propagation internationale des maladies :

- Habilitation  de  différents  agents  du  ministère  si  nécessaire  pour  effectuer  le 
contrôle  sanitaire  aux  frontières,  possibilité  de  confier  le  contrôle  technique  et  la 
délivrance des certificats à des personnes ou des organismes agréés (article L. 3115-1) ;
- En cas de voyage international les exploitants informent les clients des risques pour 
la santé publique constatés par les autorités sanitaires dans les lieux de destination (article 
L. 3115-2).

Menaces sanitaires graves- di  spositions applicables aux réservistes sanitaires   :

- Information  du  SAMU  du  département  et  des  collectivités  territoriales  du 
déclenchement d’un ou plusieurs plans blancs (article L. 3131-7) ;
- Possibilité de procéder à des réquisitions nécessaires (article L. 3131-8).

Règles d'emploi de la réserve :

- Affectation des réservistes par le représentant de l’Etat (articles L. 3134-1 et L. 3134-
2).

S’agissant du contrôle sanitaire aux frontières, il est précisé que ces missions, réalisées sous 
l’autorité du préfet, sont coordonnées par l’agence régionale de santé qui met en œuvre 
les activités de veille, de réponse aux urgences, d'inspection et de contrôle, dans le cadre 
du règlement sanitaire international.

TITRE IV – Plaintes, inspections et contrôles

- Signature des lettres de mission pour diligenter des inspections et des contrôles au 
titre des articles L. 313-13 et suivants du code de l’action sociale et des familles, et au titre 
des articles L. 331-1 et suivants du même code ;
- Services de l’ARS chargés des missions d’inspection (article L. 1435-7 du code de la 
santé publique).
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TITRE V – Professionnels de santé

- Comité médical départemental défini par l’article R.6152-36 ;
- Missions  temporaires  des  personnels  enseignants  et  hospitaliers  des  centres 
hospitaliers et universitaires définies au terme de l’article 34 du décret n° 84-135 du 24 
février  1984  modifié  par  le  décret  n°2006-593  du  23  mai  2006  portant  statut  des 
personnels enseignants et hospitaliers des CHU.

Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur  Yann BUBIEN,  Directeur Général  de 
l’Agence Régionale de Santé, la délégation de signature qui lui est conférée à l’article 1 du 
présent arrêté sera exercée par :

Dans l’ensemble des domaines mentionnés dans la délégation de signature :

- Monsieur Olivier BRAHIC, Directeur Général adjoint de l’ARS PACA ;
-  Madame  Delphine  HAUPTMANN,  Directrice  de  la  Délégation  départementale  des 
Bouches-du-Rhône à l’ARS PACA ;
- Madame Sophie RIOS, Directrice adjointe de la Délégation départementale des Bouches-
du-Rhône à l’ARS PACA ;
-  Madame  Isabelle  WAWRZYNKOWSKI,  Directrice  adjointe  de  la  Délégation 
départementale des Bouches-du-Rhône à l’ARS PACA.

Dans la limite de leurs compétences et attributions respectives :

- Madame Cécile MORCIANO, Responsable du Service santé environnement ;
- Monsieur Louis DI GUARDIA, Responsable adjoint du Service Santé Environnement ;
-  Madame  Stéphanie  EGRON,  Ingénieure  d’études  sanitaires,  Responsable  de  la  lutte 
contre l’habitat indigne ;
- Monsieur  Loïc HATTERMANN,  Ingénieur d’études sanitaires, Responsable des eaux de 
loisirs,  eaux  thermales,  pêche  à  pied  de  loisirs  et  légionnelles  /  Prévention  du  risque 
amiante ;
- Madame Nathalie VOUTIER, Ingénieure d’études sanitaires, Responsable de la protection 
de  la  ressource  en  eau,  déchets  d’activité  de  soins  à  risque  infectieux  et  opérations 
funéraires ;
-  Madame  Camille  GIROUIN,  Ingénieure  d’études  sanitaires,  Responsable  des  eaux 
destinées à la consommation humaine (réseaux publics), lutte anti-vectorielle et règlement 
sanitaire international ;
- Madame Sophie LINGUET, Ingénieur d’études sanitaires, Responsable des eaux destinées 
à  la  consommation  humaine  (réseaux  privés),  lutte  contre  les  nuisances  sonores,  lutte 
contre l’habitat indigne ;
- Madame Maria CRIADO, Ingénieure d’études sanitaires, Responsable de l’évaluation des 
risques sanitaires, sites et sols pollués, qualité de l’air extérieur ;
- Monsieur  David HUMBERT,  Ingénieur d’études sanitaires,  Responsable de l’urbanisme, 
qualité de l’air intérieur, ondes électromagnétiques ;
- Madame Virginie BRINGAND, Responsable du service offre de soins hospitalière ;
- Madame Florentine SAVIANE, Responsable du service offre de soins ambulatoire.
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Dans le domaine de la santé environnementale :

-  Monsieur  Olivier REILHES,  Directeur de la Santé Publique et Environnementale – ARS 
PACA .

Dans le domaine des soins sans consentement :

- Monsieur Martin CHASLUS, Directeur des Affaires Juridiques et de l’Inspection ;
-  Monsieur  Younes  DJEMAI,  Cadre  expert  au  service  des  soins  psychiatriques  sans 
consentement ;
- Monsieur Alexandre RAIMOND, Cadre expert au service des soins psychiatriques sans 
consentement.

Dans le domaine des professionnels de santé :

-  Madame  Géraldine  TONNAIRE,  Directrice  des  Politiques  Régionales  de  Santé –  ARS 
PACA.

Article 3

Le présent arrêté entrera en vigueur à compter du 10 novembre 2025, date à partir de 
laquelle l'arrêté numéro 13-2025-07-25-00002 du 25 juillet 2025 sera caduc.

Article 4 

Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône et le directeur général 
de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 20 novembre 2025

La préfète déléguée pour l’égalité des chances,

Signé

Isabelle Epaillard
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